
 

 

 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 11 mars 2021 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MARS 2022 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

 

L’an deux mille vingt-deux et le onze mars à neuf heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de 
Lérins (C.A.C.P.L.), dûment convoqué, s’est assemblé en séance ordinaire au sein de la salle du Conseil Communautaire située en la Mairie 
annexe de la Ville de Cannes, 31 boulevard de la Ferrage, sous la présidence de M. David LISNARD. 
 
M. LISNARD.- Je déclare la séance ouverte et procède à l'appel nominal comme il se doit. 

 
Etaient présents : 
M. David LISNARD    M. Thomas DE PARIENTE                          M. Jacques NESA  
M. Sébastien LEROY    Mme Marie POURREYRON            M. Marc OCCELLI 
M. Yves PIGRENET    Mme Béatrice GIBELIN                                  M. Mike CASTRO-DEMARIA      
M. Georges BOTELLA                    M. Jean-Pierre PANSIER                               Mme Chantal CHASSERIAUD  
M. Christophe FIORENTINO      Mme Sophie INGALLINERA                              Mme Christine LEQUILLIEC  
Mme Odile GOUNY-DOZOL                          M. André FRIZZI                                     Mme Muriel BERGUA 
Mme Françoise BRUNETEAUX                     Mme Mireille BOISSY                                     M. Eric CHAUMIER 
M. Gilles CIMA                                                M. Jean-Marc CHIAPPINI   Mme Marie TARDIEU 
Mme Joëlle ARINI                            Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA Mme Julie FLAMBARD 
M. Nicolas GORJUX   Mme Apolline CRAPIZ   M. Charles BAREGE 
Mme Emma VERAN                          Mme Magali CHELPI-DEN HAMER  Mme Fleur FRISON ROCHE   
M. Frank CHIKLI                               M. Haroutioun AINEJIAN   M. Christophe ULIVIERI  
Mme  Charlotte CLUET                                   M. Bernard ALENDA                                            Mme Denise LAURENT   
M. Grégori BONETTO                      Mme Michèle ALMES                                       Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD 
Mme Noémie DEWAVRIN                              M. Didier CARRETERO    
Mme Véronique PIEL                                     Mme Florence ROMIUM   
 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient excusés : 
M. Richard GALY qui avait donné pouvoir à M. Christophe ULIVIERI. 
M. Jean-Michel ARNAUD qui avait donné pouvoir à Mme Odile GOUNY-DOZOL. 
M. Jacques GAUTHIER qui avait donné pouvoir à M. Grégori BONETTO. 
M. Christian TARICCO qui avait donné pouvoir à M. André FRIZZI. 
M. Eric CATANESE qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marc CHIAPPINI. 
Mme Michèle TABAROT qui avait donné pouvoir à M. Yves PIGRENET. 
Mme Muriel DI BARI qui avait donné pouvoir à M. Marc OCCELLI. 
Mme Monique GARRIOU qui avait donné pouvoir à Mme Michèle ALMES. 
M. Bruno PEBEYRE qui avait donné pouvoir à Mme Florence ROMIUM. 
Mme Suzanne BLONDEAU-MENACHE qui avait donné pouvoir à M. Jacques NESA. 
Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON qui avait donné pouvoir à M. Didier CARRETERO. 
M. Gilles GAUCI qui avait donné pouvoir à M. Eric CHAUMIER. 
M. Patrick PEIRETTI qui avait donné pouvoir à Mme Christine LEQUILLIEC. 
M. Guy LOPINTO qui avait donné pouvoir à Mme Fleur FRISON-ROCHE. 
Mme Maryse IMBERT qui avait donné pouvoir à Mme Denise LAURENT. 
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Etait absent : 
M. Franck GALBERT 
 
M. LISNARD.- Bienvenue à tous. Le quorum est réuni, nous pouvons valablement délibérer. 

 
Désignation du secrétaire de séance en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Nous devons désigner un secrétaire de séance. Je vous propose le plus jeune d'entre nous, Grégori BONETTO, par acclamation, 
secrétaire de séance. 
 
M. Grégori BONETTO est désigné secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
Liste des décisions communautaires prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

 
M. LISNARD.- Vous avez reçu la liste des décisions communautaires prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Avez-vous des questions à ce sujet ? (Pas de question) 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 22 décembre 2021 
 
M. LISNARD.- Je vous propose d’examiner et de voter le procès-verbal de notre séance du 22 décembre dernier.  
Avez-vous des questions à propos de ce PV ? Pas de questions, je le soumets donc à votre vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 22 décembre 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
Désignation des assesseurs en vue de constituer un bureau pour le dépouillement des votes 
 
M. LISNARD.- Dans les délibérations n° 8, 9 et 10, il y aura des votes obligatoirement à bulletins secrets, même si nous souhaitions le faire 
unanimement à main levée. Il va donc falloir constituer un bureau de vote composé de deux assesseurs qui doivent être choisis parmi les 
conseillers communautaires présents. Spontanément, Charlotte CLUET et Christine LEQUILLIEC sont candidates. Je les en remercie. En       
êtes-vous d'accord ? Par acclamation aussi ! Très bien. Merci, Mesdames. On voit le sens de l'engagement. La Journée de la Femme est proche 
et vous êtes restées dans cette dynamique. 
 
Mmes Charlotte CLUET et Christine LEQUILLIEC sont désignées assesseurs à l’unanimité. 
 
1.- Actions en faveur du développement durable - Rapport sur la situation en matière de développement durable au sein de la 
Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Année 2021 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Le premier point à l'ordre du jour concerne le rapport sur le développement durable sur l'exercice 2021. Vous en avez une 
synthèse en numérique et en écrit si vous le souhaitez. C’est une obligation légale, mais nous le faisons avec d'autant plus de joie que notre 
Communauté d'agglomération est, comme vous le savez, particulièrement proactive en la matière depuis sa création avec trois piliers majeurs 
dans notre approche. Bien sûr, la transition énergétique qui est la plus porteuse des enjeux de lutte contre la part anthropique du réchauffement 
climatique et en faveur de la biodiversité. Cette transition énergétique est le premier axe que l'on retrouve dans plusieurs actions concrètes. Le 
deuxième axe, c'est la protection et la préservation de nos ressources naturelles. Nous entendons le mot « résilience » partout, c'est le mot de 
l'époque, mais je ne l'utiliserai pas pour ma part. Le troisième axe, c’est dans la logique du développement durable, son acception la plus 
complète, la cohésion sociale et le lien avec la dynamique économique. 
 
Très concrètement, nous engageons un certain nombre d'actions, lesquelles sont synthétisées dans ce rapport sur les actions remarquables de 
2021 : 
 

- Le développement de modes de production alternatifs innovants aux fins de réduire l’empreinte de notre consommation 
énergétique ; 
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- Le déploiement de transports dits décarbonés avec les bus électriques et, vous le savez, notre démarche pilote, pionnière et 
massive sur l'hydrogène avec une fabrication locale d'hydrogène dès 2024 ; 
 

- L'optimisation de la collecte des déchets. Nous étions récemment au centre de présentation du pilotage numérique géolocalisé 
avec un système d'aide à l'exploitation performant qui améliore les conditions de travail des agents et qui permet de calquer la 
collecte à la réalité du flux des déchets pour faire des économies. En 2023, il y aura moins d'empreinte carbone, de meilleures 
conditions de travail. On prévoit des économies supérieures au million d'euros par an rien que par ce système dont on a besoin 
sur ce service très consommateur de masse salariale et d'investissement ; 

- La protection des habitants et de leurs biens contre le risque inondation, nous en parlons à chaque séance, avec la signature 
en 2021 évoquée dans ce rapport d'activités du PAPI Inondation Cannes Lérins ; 

- La préservation de nos ressources, que ce soit nos ressources en eau, de la mer, de la terre agricole, avec la sanctuarisation 
des espaces agricoles, en particulier sur les Communes de Cannes et de Mandelieu-La Napoule ; 

- La rénovation urbaine du Quartier de La Frayère qui s'inscrit dans cette logique de développement durable ; 

- Le soutien aux filières économiques, dont les industries créatives avec comme point d'orgue, comme fer de lance, Bastide Rouge 
et notre Campus Méliès. 

Vous avez pris connaissance de ces actions, voici quelques chiffres. 
 
Nous avons prévu 51 M€ hors taxes d’investissements à partir de 2021 jusqu'à 2026 pour le PAPI Cannes Lérins. 
 
Nous avons réalisé 957 diagnostics de vulnérabilité offerts aux habitants avec le Cabinet Mayane, dont 203 ont été réalisés en 2021 et 69 ont 
déjà fait l'objet de travaux. Derrière ces diagnostics de vulnérabilité au risque inondation, il y a une action méthodique de protection du bâti et 
des populations. 
 
Nous avons procédé à 20 000 m² d'acquisitions foncières et d'expropriations des zones les plus à risque pour supprimer des immeubles où il y 
a eu des inondations. Vous connaissez tout cela. 
 
En matière de transports, nous avons mis en place 12 bus électriques, dont le premier bus électrique grande capacité sur le réseau PALM BUS. 
Nous étions les premiers en France avec la Région Île-de-France à mettre en place ces dispositifs. Il y a eu 10 bus électriques supplémentaires 
en 2021. Et vous le savez, en 2035, l'ensemble des bus seront électriques, en particulier par l'hydrogène. Nous sommes là aussi proactifs. 
 
Nous avons acquis 50 vélos électriques et trois abris vélos sécurisés ont été nouvellement installés. Nous faisons des vélos capables de se 
recharger par l'énergie solaire. Très prochainement, nous allons mettre un quatrième grand abri vélos sur la Commune de Le Cannet. 
 
Nous avons installé 139 bornes de recharge pour véhicules électriques Wiiiz implantées à l'échelle du Pôle Métropolitain CAP Azur, dont                             
47 chez nous, avec une augmentation de 168 % du nombre de charges en un an, sur 2021 par rapport à 2020, et 115 % du nombre d'abonnés. 
Nous allons installer 140 bornes supplémentaires d'ici 2026. Il y aura une délibération à ce sujet. 
 
Concernant la gestion des déchets, 88 555 tonnes de déchets ont été collectées en 2021, dont 73 902 tonnes d'ordures ménagères et le reste 
se ventile selon ce que vous connaissez. 
 
Nous avons installé, et ce n'est pas encore assez connu, 271 composteurs individuels que nous avons distribués gratuitement et nous avons 
installé neuf sites collectifs. 
 
4 700 usagers ont été inscrits au dispositif de collecte du verre, Cliiink. 
 
Nous avons engagé l’Opération Zéro Déchet : 102 familles et 177 commerçants sont engagés dans cette opération. Nous avons sensibilisé plus 
de 3 000 élèves à la prévention des déchets, au compostage, etc., et nous avons mis en place un nouveau système d’aide à l’exploitation pour 
la collecte des déchets.  
 
Vous savez, ce n'est pas un vote d'approbation, mais un vote pour prendre acte, ce que vous connaissez par cœur désormais. Y a-t-il des 
questions ? Une question sur le flan cannettan, Mme CHASSERIAUD, je vous en prie. 
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Mme CHASSERIAUD.- M. le Président, mes chers collègues, oui, j'ai lu ce rapport. Comme vous le dites, on n'a pas à le voter, il faut en prendre 
acte. J'ai effectivement noté quelques remarques qui me paraissaient légères ou puériles face à ce qui se passe actuellement en Ukraine. En 
effet, nous réfléchissons sur un problème de pays riche alors qu’il se passe des choses très graves. 
 
Néanmoins, nous sommes dans un pays démocratique et nous avons été élus démocratiquement. En tant que représentants de nos citoyens, 
nous sommes amenés à voter des projets, des décisions. Je me suis dit qu’il fallait quand même effectuer son travail d'élu. C'est pour cela que 
je vais vous donner les points faibles que j'ai notés dans ce rapport que vous venez de résumer. 
 
Il y a ce qui s’est fait, il y a ce qui est en train de se faire, il y a les projets. Je relèverai les faiblesses de ce rapport, dont le développement de 
l'énergie solaire. On en parle, mais je pense que dans cette région où nous avons beaucoup de soleil, il serait bien quand même que l'on s'attelle 
à développer cette énergie solaire. Chez les particuliers, c'est une chose, mais au niveau de tout ce qui est établissement public, chaque fois 
que c'est possible, il faut faire en sorte que cela devienne à court terme ou à moyen terme possible. 
 
Également, je voudrais que l'on continue notre effort pour augmenter le tri sélectif. Effectivement, il y a des périodes où nous avons des touristes, 
mais il faut quand même que nous augmentions. J’ai vu qu'il y avait des initiatives, soit ludiques, soit de communication, mais il faut que les cinq 
communes qui composent cette Agglomération augmentent le tri sélectif et que l’on voie, au fur et à mesure des années, le volume augmenter. 
Je parlerai aussi sur la protection de l'atmosphère. À Cannes et Mandelieu, il y a le problème des avions. Je sais que les riverains sont parfois 
mécontents et du bruit et de la pollution que cela induit. Là aussi, il faudrait se pencher sur ce problème. 
 
Il est également question de la réutilisation des eaux usées. C'est un projet, mais j'avais cru entendre que cela posait des problèmes techniques, 
mais surtout financiers. La réutilisation des eaux usées serait en effet une bonne chose. 
 
Je finirai par la pollution sonore, sujet que j'entends souvent sur Le Cannet, puisque je suis surtout sur Le Cannet. Que ce soient les bruits de 
la circulation, les sirènes, pour les citadins, cela est infernal. Les personnes ne peuvent plus profiter de leur balcon, elles ne peuvent plus ouvrir 
leurs fenêtres l’été. Il va falloir que l'on prenne ce problème à bras-le-corps et que l'on essaie de voir comment on peut s’occuper de cette 
pollution sonore qui sera un problème majeur demain. Je ne dis pas que cela est facile. 
 
M. LISNARD.- Merci, Madame. Je vous répondrai bien sûr point par point. 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- M. le Président, mes chers collègues, deux petites questions rapides. Vous avez commencé à esquisser la question 
d’un abri vélo qui serait mis en place au Cannet pour PALM BUS. Vous n'êtes pas allé plus loin, je me permettrai donc de vous demander si 
vous pouviez développer cette partie pour savoir quand et nous donner un peu plus d’informations. 
 
Par ailleurs, j’ai eu le plaisir de voir que la partie retraitement des déchets de verre avait beaucoup évolué pour les professionnels avec des 
conteneurs et des solutions. Nonobstant, sur le territoire, il semblerait que les professionnels, en tout cas sur Le Cannet, tous ceux que j’ai 
rencontrés, ne sont pas forcément au courant. Quelle serait la procédure ? Quelle communication est-elle prévue vis-à-vis des professionnels 
pour la collecte du verre, les restaurateurs surtout, au Cannet ? Merci beaucoup. 
 
M. LISNARD.- Merci, Monsieur. Je vais vous répondre. 
 
Je vais remonter le flot des questions tel un élu saumoné qui remonte le courant ! 
 
S'agissant des déchets de verre des professionnels, c'est une vraie problématique sur toutes les communes et pas simplement au Cannet et 
notamment pour les professionnels de la restauration. Il y a déjà des opérations de sensibilisation, d'information directement et via les syndicats 
professionnels. Nous allons engager une démarche encore plus proactive, laquelle a été ralentie par la COVID, les confinements et la fermeture 
des établissements. Les professionnels avaient d'autres préoccupations légitimes. 
 
Nous allons aller beaucoup plus loin sur, bien sûr, la collecte du verre dans les débits de boissons ou restaurants, mais aussi sur un projet que 
j’ai souvent évoqué ici et qui est celui de la méthanisation et d'une unité de méthanisation à partir des déchets putrescibles de la restauration et 
essayer de transformer cela non seulement en opération écologique, mais aussi économique dans tous les sens du terme, c’est-à-dire produire 
de l'énergie à un juste prix, mais également de valorisation des établissements. Je vous avais dit que nous avions contacté voici maintenant 
deux ans TripAdvisor. Nous relançons les démarches. Une des priorités pour moi en 2022, c'est d'avancer pour avoir un vrai plan dans le mandat 
en la matière. 
 
Sur l'implantation de l'abri à vélo au Cannet, c’est dans le cadre du BHNS. Cependant, quelqu’un peut-il me donner la localisation ? Sinon, je 
vous dirai cela avant la fin de la séance. Frédéric MARANDON est là et il vous apportera la réponse. 
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Mme CHASSERIAUD, je comprends évidemment votre remarque préalable sur la situation telle que nous la ressentons sur l'Ukraine. Il y a eu 
d'autres situations dans le monde extrêmement tragiques depuis que nous sommes élus. Il y en aura d'autres malheureusement, la vie et 
l'histoire sont ainsi faites. Celle-ci est très médiatisée et très intense puisqu'elle est sur le continent européen qui s'étend de l'Atlantique à l'Oural. 
Et là, nous sommes bien loin de l'Oural, c’est vraiment très proche de nous. 
 
Je ressens d'autant plus ce que vous évoquez puisque j'étais en Ukraine, je suis rentré il y a 24 heures, y compris dans des communes impactées 
directement par la guerre, telle qu’Ivano-Frankivsk dont l’aéroport a été bombardé. 
 
Je me suis posé les mêmes questions hier au gré des réunions que je vivais. Quel est le sens de tout cela ? Bien au contraire, je crois que vous 
l'avez dit d'ailleurs dans votre propos préalable, faisons vivre notre démocratie et continuons d'essayer d'être performants et plus nous serons 
performants à tous les échelons de la vie administrative, plus notre pays aura des capacités d'avoir les ressources de sa liberté, sans tomber 
dans l'emphase. 
 
Parallèlement, sachez que le territoire azuréen, et en particulier notre bassin de vie, a été le premier à envoyer de l'aide humanitaire in situ, à 
faire passer la frontière grâce à ce que l'on appelle les fixeurs, une fixeuse en l'occurrence qui m'a aidé d'ailleurs à repasser la frontière à pied 
dans l'autre sens et en sac à dos. Nous continuons d’effectuer ce travail. Ce matin, un communiqué est parti de l’AMF. J'ai eu hier soir les 
membres du Gouvernement, l'Association des Maires de France propose un plan d'action pour l'accueil des réfugiés. Magali CHELPI-DEN 
HAMER connaît très bien ces problématiques puisqu'elle en parle, pas seulement concernant l'Ukraine. 
 
L'enjeu pour nous, c'est d'identifier le plus en amont les réfugiés puisque plus nous sommes en amont, plus nous évitons d'avoir les drames 
humains avec les réseaux malsains qui se mettent en place. La réalité est qu’il ne s’agit que de femmes et d’enfants en Ukraine. Plus vous vous 
éloignez des frontières de l'Ukraine, moins il y a de femmes et d'enfants. Il y a des personnes qui viennent d'autres pays, lesquelles ont de 
vraies difficultés, mais qui n'ont pas le même statut, etc. 
 
Il va donc falloir fiabiliser ces démarches et l'AMF a proposé un plan d'action, à la fois une aide humanitaire dans les centres d'accueil de réfugiés 
en Slovaquie, en Roumanie, en Moldavie, en Pologne et un peu en Allemagne maintenant et sur place en Ukraine, ce qui est très important, et 
parallèlement, une démarche d'accueil des réfugiés qui tous ont l'envie très rapide de retourner en Ukraine. Je crains cependant que la réalité 
géopolitique ne le permette pas tout de suite. Voilà ce que je voulais vous dire. 
 
Pour répondre à vos questions plus détaillées sur l'énergie solaire, oui, nous avons une démarche en énergie solaire qui n'est pas du tout molle. 
Toutefois, cela passe non seulement par une action intercommunale, mais aussi par les pouvoirs d'urbanisme qui appartiennent aux mairies et 
nous nous heurtons à des difficultés liées aux protections de zones entières qui font que les panneaux solaires sont parfois interdits. 
 
C'est vrai dans beaucoup de secteurs et avec cet exemple ubuesque que j'ai évoqué cent fois, mille fois, et je regarde Françoise BRUNETEAUX 
puisque c'est un projet que nous avions monté ensemble. Sur les Iles de Lérins, nous avions été lauréats d'un concours qui associait la 
commune, l'intercommunalité de mémoire, l'Europe avec des fonds FEDER, également l'État et des partenaires. Nous avions donc franchi 
toutes les étapes. Nous avions répondu à l'appel à projets. Cela passait par deux aménagements, la réalisation de batteries nouvelle génération 
qui permettent de mieux stocker l'énergie. En effet, le problème du solaire comme de l'éolien, c'est le stockage, il s'agit d’une énergie qui n'est 
pas pilotable. On le voit bien en Allemagne actuellement où ils ont fait du tout éolien, c'est une catastrophe, au détriment du nucléaire. Il faut 
bien sûr du nucléaire si on veut être sérieux pour préserver l'environnement. Cela n'empêche pas les opérations locales avec des énergies dites 
renouvelables, dont l'éolien et le solaire. 
 
Nous avons donc installé les batteries. Néanmoins, la DREAL, dont l’avis s’impose à nous, s’est opposée à l'installation des panneaux solaires 
sur les containers à poubelles. On préfère donc voir des containers à poubelles plutôt qu'une canopée de panneaux solaires qui, de plus, est 
invisible des passants sur l'Ile Sainte-Marguerite. Ce projet était financé par l'Europe, l'État et localement. De plus, l’architecte des bâtiments de 
France était d’accord avec nous et ne s’y est pas opposé. Il n’y avait pas non plus de problème avec la Commission des sites. C’est la DREAL, 
service qu’il faut supprimer en réintégrant les agents dans les préfectures, qui a fait échouer ce projet. Nous avons les batteries, mais pas les 
panneaux solaires ! C'est ce type d'absurdité que nous affrontons, mais nous avons continué à lancer des opérations et chaque commune 
fournit des efforts en la matière. 
 
Vous évoquez le tri sélectif, nous sommes très proactifs en matière de tri sélectif. Je rappelle que la Ville de Cannes a été la toute première des 
Alpes-Maritimes à faire deux collectes de bacs jaunes par semaine. L’Agglomération étend ce système à toutes les communes. Nous passerons 
à la double collecte du tri sélectif au Cannet dans les prochains mois, ce qui est prévu avec la Mairie de Le Cannet. Nous sommes proactifs à 
cet effet. 
Les performances de collecte, il faut que vous le sachiez, sont au-dessus des moyennes nationales et régionales, contrairement à ce que nous 
entendons dire souvent. En Emballages Ménagers Recyclables, les EMR, en 2021, l'Agglomération a collecté 60,6 kg par habitant, alors que 
les moyennes nationales et régionales sont respectivement de 50 kg et de 37,4 kg par habitant et par an. Vous voyez que nous faisons bien 
mieux que la moyenne régionale, presque le double. 
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Sur le verre, nous avons collecté 32 kg par habitant dans l'Agglomération par an, alors que les moyennes nationales et régionales sont 
respectivement de 31 kg et de 23 kg par habitant et par an. Toutefois, nous devons encore améliorer ces chiffres et en la matière, puisque vous 
citiez Le Cannet, nous travaillons avec Le Cannet pour avoir plus de gisements de verre en y installant des points d'apport volontaire. Il y a donc 
un travail en parfaite adéquation entre la Ville et l'Agglomération. C'est toutefois difficile dans la mesure où ceux qui trouvent que nous ne faisons 
pas assez de collecte de verre ne veulent pas avoir de collecteurs de verre en bas de chez eux parce que cela fait du bruit. Comme Le Cannet 
est une ville très dense, c'est plus difficile qu'ailleurs. Je parle sous le contrôle des élus du Cannet, mais c'est la difficulté rencontrée. Il faut à la 
fois des points de collecte, mais que cela ne nuise pas à la qualité de vie des habitants et il est légitime que les élus en soient soucieux. 
 
Ensuite, concernant l'atmosphère, je ne reviens pas sur le sujet. Vous savez que nous avançons pour la bonne intégration et le bon respect des 
normes environnementales sur l'aéroport, ce qui fait l'objet de multiples débats et articles. 
 
Concernant la réutilisation des eaux usées, ce n’est ni un problème technique ni un problème financier, Mme CHASSERIAUD, c’est un problème 
juridique. Cela fait trois ans que nous sommes prêts. Nous avons les financements. De mémoire, nous sommes entre 18 et 20 millions de mètres 
cubes d'eaux usées qui seraient réutilisées pour irriguer les golfs et nettoyer les véhicules de collecte des déchets, etc., voire nettoyer les rues. 
Cependant, on nous demande sans arrêt des études sanitaires. C’est le Ministère de l'Environnement, via ses services, l’ARS, qui bloque le 
projet, mais nous allons le débloquer d’une façon ou d’une autre. Nous savons pertinemment qu'il n'y a pas de problème sanita ire, mais dans 
la mesure où il s’agit d’une première européenne, on nous demande des sur-garanties en la matière. 
 
Enfin, concernant les pollutions sonores, il s'agit d'un pouvoir exclusif des Maires. C'est dans les pouvoirs de police, donc dans les pouvoirs des 
Maires, et les Communes fournissent des efforts en la matière puisque nous achetons des sonomètres, nous verbalisons, nous faisons des 
études d'impact, etc. La Commune la plus concernée, c'est Cannes pour différentes raisons parce qu’il y a les réalités de la centralité des flux 
de déplacement et parce qu’il y a aussi une activité événementielle qui génère des nuisances sonores. C’est donc un sujet majeur. L'acceptation 
au bruit est ce qui a le plus diminué depuis quarante ans. Si nous revenions à un niveau sonore urbain des années 70, nous serions très surpris 
de trouver cela beaucoup plus bruyant qu'aujourd'hui. En effet, les véhicules sont moins bruyants, les revêtements au sol sont moins bruyants, 
tout cela a progressé. 
 
Nous avons cinq sonomètres maintenant et tous les jours, nous faisons entre trois et six opérations de contrôle sur le territoire cannois. Nous 
allons jusqu'à l'immobilisation des véhicules bruyants, trafiqués, soit des grosses cylindrées, soit des deux roues. Néanmoins, le problème, c'est 
qu'un deux-roues trafiqué peut vous réveiller le soir ou la nuit ou déranger le soir des milliers de personnes, un seul véhicule, et que ce véhicule 
là est entendu et identifié, mais par définition, tous les véhicules qui ont été interpellés et verbalisés, on ne les voit pas, on ne les entend pas. 
 
L’Agglomération de son côté, puisqu'il s'agit de l'Agglomération, et l'État ont validé un plan d'exposition au bruit en septembre 2020, le fameux 
PEB. Il y a un bilan et un plan d'action des opérations communes avec la SNCF, ESCOTA, les aéroports, etc. 
 
J'ai la réponse que l'on vient de me transmettre sur le box à vélo, pour vous, M. CASTRO-DEMARIA. Il sera installé au parking des Fades 
au Cannet qui prendra de la saveur ! 
 
Je vous propose de passer au vote pour prendre acte de ce rapport de développement durable sur l'exercice 2021. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Nous prenons acte à l’unanimité de ce rapport avec le débat qui a prospéré. 
 
2.- Actions en faveur de l'égalité - Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes - Année 2021 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 

M. LISNARD.- Dans le même ordre d'idée, je vous propose de prendre acte du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et 
les hommes sur l'exercice 2021. 
 
Avez-vous des questions ? Mme CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Oui, M. le Président, c'est un sujet qui m'intéresse beaucoup. 
 
Je voudrais d'abord remercier la personne ou le service qui a fait ce rapport parce qu'il est plus lisible que celui de l'année dernière. On voit 
mieux les différences, voire les insuffisances entre les femmes et les hommes. 
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J’ai relevé quelques points. Effectivement, il est marqué qu'il faut améliorer la mixité des équipes et des métiers. Là, tout à fait d'accord et il faut 
effectivement maintenant, veiller non pas à une parité, mais en tout cas, à une mixité des équipes et des métiers suivant les catégories et les 
échelons. 
 
Ensuite, on met l'accent sur la rupture du parcours professionnel en raison de la maternité. On sait que les femmes sont pénalisées, tant dans 
le privé que dans le public, parce qu'elles mettent des enfants au monde et lorsqu’elles reprennent leurs activités, elles se retrouvent avec les 
salaires qu'elles avaient avant leur départ en congé, elles ne bénéficient pas forcément des possibilités de promotion. En effet, il faut être vigilant, 
le fait de mettre des enfants au monde pour les femmes ne doit pas être pénalisant pour elles. 
 
Ensuite, il faut un index égalité femmes-hommes annuel comme cela se pratique dans le secteur privé, ce qui permet effectivement des 
comparaisons. Cependant, on avance très, très, très lentement, c’est plus qu'un pas de sénateur, c'est un escargot, sur la différence entre les 
salaires et les possibilités de promotion chez les femmes. Il faudrait déjà qu'on leur propose avant tout. En effet, on me dit parfois qu’elles ne 
veulent pas, mais si on ne leur propose pas ou si on ne leur donne pas la possibilité de le faire, elles restent à leur poste, à leur échelon. 
 
Il faut aussi mettre l'accent chez les adolescents en faisant des campagnes contre le sexisme pour expliquer qu’il n’y a pas des métiers plutôt 
féminins ou plutôt masculins et que tout peut être exécuté par les uns ou par les autres. Il est très important, à l'école, au collège, d'avoir déjà 
cette réflexion et cette mentalité de dire que tout est ouvert aux femmes. Les mathématiques ne sont pas réservées aux garçons. Le français 
n'est pas réservé aux femmes. Il faut que chacune et chacun puisse choisir en fonction de ce qu'il désire faire. 
 
J'ai vu aussi que, les chiffres étaient quand même plus parlants, l'écart des salaires augmente, comme dans le privé, avec l'âge et les échelons, 
plus on est sur un échelon élevé et plus la différence de salaire entre les hommes et les femmes est importante. 
 
J’ai aussi vu qu'il y avait beaucoup de temps partiel chez les femmes, on fait cela aussi un peu dans le privé, mais est-ce du temps partiel choisi 
ou non choisi ? 
 
Voilà les quelques remarques que j'ai pu faire sur ce rapport, M. le Président. 
 
M. LISNARD.- Merci, Mme CHASSERIAUD. Y a-t-il d'autres interventions ? (Pas d’autre intervention) 
 
Je vais vous répondre en vous donnant d’abord quelques chiffres. Les métiers qui ont été transférés à l'Agglomération, ce qui apparaît très bien 
dans le rapport, sont des métiers qui souvent font appel à des hommes, notamment les ripeurs qui collectent, où on a beaucoup moins 
d'aspirations à l'égalité femmes-hommes. Sur ces métiers, ce sont les métiers de conducteur de bus où il y a de plus en plus de femmes. On va 
intégrer la première femme ripeuse, cela évolue aussi. 
 
Écoutez bien ce chiffre, nous avons aujourd'hui 33 % de femmes, donc un tiers de femmes, sur tous les agents de l'Agglomération et deux tiers 
d'hommes. En revanche, si nous regardons les catégories A, celles des dirigeants, nous avons 55 % de femmes, c'est-à-dire que les femmes 
ne représentent que 33 % de tous les effectifs de l'Agglomération, mais représentent 55 % des dirigeants, des cadres élevés. Concernant les 
cadres B, les cadres intermédiaires, ceux qui dirigent les équipes, nous avons 53 % de femmes. 
 
On peut donc dire qu'il y a une forme d'inégalité, mais pour quelle raison ? En fait, 59 % des postes de direction sont occupés par des femmes 
à l'Agglomération Cannes Lérins. Elles ne sont pas recrutées parce qu’elles sont femmes, elles sont recrutées parce qu’elles sont compétentes 
et les hommes qui sont recrutés, le sont parce qu’ils sont compétents. 
 
En l'occurrence, vous évoquez des problématiques qui renvoient aussi, et c'est tout le débat qui me passionne d'ailleurs, sur le culturel et le 
naturel. Cela changera certainement dans les prochaines décennies avec le transhumanisme. Pour l'instant, cela évolue avec les GPA, etc., 
mais pour l’instant, effectivement, les femmes enfantent et pas les hommes ! 
 
En revanche, contrairement à ce que vous avez dit, cela ne se traduit pas par une pénalisation statutaire, et en particulier dans les retraites, 
puisqu’à l'Agglomération Cannes Lérins, comme dans chacune de nos Communes d’ailleurs, toutes les femmes qui reviennent de congé 
maternité ont vu leur échelon évoluer, ont vu leurs droits à la retraite progresser comme si elles étaient restées intégrées matériellement, 
physiquement, dans la fonction publique territoriale. 
 
Je pense qu'effectivement, les plafonds de verre existent encore. Vous avez raison de le dire. Les campagnes de sensibilisation, oui, il faut en 
faire, il n'y a que cela ! J'ai des enfants scolarisés, s'ils pouvaient faire autant de mathématiques et de français que de campagnes de 
sensibilisation à l'égalité femmes-hommes, au respect des LGBT Plus et aux écogestes, je pense que le niveau scolaire serait amélioré alors 
qu'il se dégrade. Il faut maintenant arrêter les niaiseries et la bonne conscience. On ne fait que cela dans le milieu scolaire. 
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Il faut cependant le faire. Il y a des plafonds de verre, il y a encore du machisme. C'est une réalité évidente et il y aura forcément des situations 
particulières où cela existera, mais ce n'est pas la réalité de notre Communauté d'agglomération dans sa direction, son management, tel que le 
ressenti humain permet de le constater, mais en plus, les statistiques que je vous ai indiquées en témoignent. 
 
Nous avons voté ici, ce n'est pas vieux, c'était le 11 décembre 2020, un plan pluriannuel d'action égalité femmes-hommes que nous déployons 
méthodiquement et nous poursuivons la mise en œuvre des sessions d'information à l'attention des dirigeants, des cadres et des agents sur 
l'égalité femmes-hommes, sur les stéréotypes, sur les violences. On fait des sessions régulières à l'Agglomération et j'en suis très fier et très 
heureux. De même que nous avons participé à l'opération « Les Elles vers l'Emploi » et à un certain nombre d'autres actions en faveur des 
femmes.  
 
Merci, en tout cas, là aussi, d'avoir fait prospérer le débat. Je sais que vous allez continuer dans cette lignée et je vous en remercie. 
Y a-t-il d'autres interventions ? Non, nous passons au vote pour prendre acte de ce rapport. Qui est contre ? Qui s'abstient ?  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Nous prenons donc acte à l'unanimité de ce rapport égalité femmes-hommes. 

M. Didier CARRETERO quitte la séance sans donner de pouvoir. 

3.- Rapport d'Orientations Budgétaires 2022 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 

M. LISNARD.- Ce point est évidemment très important puisqu'il annonce lors de la prochaine séance l'examen du budget primitif, à la fois pour 
notre budget principal et nos trois budgets annexes de la Communauté d'Agglomération Cannes Lérins. Il s'agit donc aujourd'hui de débattre 
sur les orientations budgétaires de l'exercice déjà en cours. 
 
Un certain nombre d'illustrations sont projetées. 
 
Vous vous rappelez qu’un budget s'établit selon le respect des dispositions comptables dans un cadre administratif et les bases de départ des 
résultats des exercices 2021. 
 
Pour parler de façon très simple, et je crois que c'est peut-être l'essentiel, nous sommes dans une situation d'immense instabilité budgétaire qui 
est due évidemment aux conséquences COVID qui se font ressentir non pas dans nos communes, mais dans l'Agglomération puisque cette 
dernière perçoit parfois avec des décalages de N+2, ce que l’on verra sur la CVAE, la fiscalité économique, entrepreneuriale, ce qui explique 
une situation très tendue sur l'Agglomération. 
 
Deuxièmement, les effets inflationnistes, que nous évoquions ici avant la guerre en Ukraine, dus à d'autres facteurs, reprise économique avec 
goulots d'étranglement et, ce dont personne ne parle, le principal facteur de l'inflation, les politiques monétaires délirantes menées depuis des 
années, notamment ces derniers mois, les sur-injections monétaires décorrélées à des processus de production de biens et de services qui font 
que matériellement, plus vous mettez de monnaie, s'il y a la même production de biens et services, plus vous augmentez le prix du bien. C'est 
la première année d'économie, il n'y a que les trotskistes et marxistes qui n'ont pas encore compris cela. Marx, lui, l'avait très bien compris, 
d'ailleurs ! 
 
Concernant la structuration budgétaire de l'Agglomération, vous connaissez son architecture. Nous avons un Budget principal qui porte les 
dépenses et les recettes des principales compétences exercées par l'Agglomération. Il s’agit notamment de la collecte et du traitement des 
ordures ménagères en fonctionnement, de la GEMAPI très consommatrice en investissement, de l’eau pluviale, du développement économique 
qui monte en puissance, de l'habitat et du logement, de la rénovation urbaine, etc. Avant la COVID-19 et annuellement, nous avions un budget 
qui représentait un montant à l'équilibre défini par obligation réglementaire à 165 M€. 
 
Nous avons un deuxième budget, après le Budget principal, qui est le Budget annexe des Transports publics urbains qui retrace les dépenses 
et les recettes de la Régie PALM BUS. Nous sommes sur un budget qui est entre 55 et 60 M€ (en fonction de la COVID). Le volume budgétaire 
sur les Transports représente environ 57 M€. 
 
Nous avons un Budget annexe Assainissement qui assure la réalisation des travaux du réseau, lesquels sont financés lorsque c'est le cas avec 
la perception de la redevance d'exploitation des stations d'épuration. Nous sommes sur un budget qui est de l'ordre de 30 M€ par an, exactement 
29 M€. 
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Nous avons enfin un quatrième budget, le Budget annexe de la Cité des Entreprises qui porte sur le fonctionnement et le financement de la 
Pépinière d'entreprises CréACannes, de l'Hôtel temporaire d'entreprises à Mandelieu et du Campus de l'Image depuis 2021. C’est un budget 
qui reste très modeste, mais qui monte en puissance puisque nous avons 9 M€ avec, pour l'instant, un déséquilibre sur l'amortissement puisque 
nous avons l'amortissement de la Cité des Entreprises, mais des recettes qui sont en progression. Vous verrez que nous commençons à avoir 
de vraies recettes sur l’Hôtel d'entreprises et sur la Pépinière d'entreprises, ce qui est extrêmement réjouissant. 
 
S'agissant de la base de départ sur l'exercice 2021, comme on le sait et comme c'est le cas des agglomérations à fiscalité propre, et vous savez 
que la structure même de notre Communauté d'agglomération nous rend très exposés à la situation économique puisque nous n’avons pas de 
fiscalité additionnelle sur les ménages, ni fiscalité GEMAPI ni fiscalité foncière sur les ménages. C'est très bien parce que nous protégeons les 
contribuables. Nous sommes la seule Communauté d'agglomération de France qui n'a pas de fiscalité additionnelle sur les ménages. Nous ne 
le répéterons jamais assez. C’est donc une défense concrète du pouvoir d'achat des ménages. 
 
Sur les 263 intercommunalités à fiscalité propre de France, seulement trois n'ont pas de fiscalité additionnelle sur les ménages. Les deux autres 
sont des Communautés de Communes en zones rurales. Nous sommes la seule entité en zone urbaine et donc à l'échelle d'une communauté 
d'agglomération, ce dont nous devons être fiers. Cependant, cela nécessite sans arrêt de faire des économies de fonctionnement, d'être très 
rigoureux et vigilants sur nos finances. 
 
Bien évidemment, nous sommes impactés par la crise du COVID, ce que nous voyons très bien sur la capacité d'autofinancement, puisque si 
nous parlons de capacité d'autofinancement nette consolidée, ce qui correspond aux crédits de fonctionnement disponibles après la charge de 
la dette, après le règlement de l'annuité de l'emprunt, nous avons 5 M€, c'est bien, mais c'est faible, de capacité d'autofinancement nette 
consolidée. Nous avions anticipé une capacité négative, ce qui peut arriver, mais nous avons réussi, notamment en réduisant encore les 
charges, à avoir ces 5 M€, mais notre base habituelle, qui n'est pas très élevée, de CAF, de capacité d'autofinancement, est à plus de 12 M€. 
Nous sommes donc passés de 12,6 M€ avant le COVID à 5 M€ de capacité d'autofinancement nette, sachant que 12,6 M€, ce n'était pas très 
élevé. 
 
Cela reste faible et c’est l’enjeu majeur parce que, notamment lorsque l'on parle de durée de remboursement de la dette, cette dernière est 
évaluée par rapport à cette capacité d'autofinancement nette. Il y a un effet cliquet. Vous pouvez avoir un volume de dette qui baisse, mais une 
dégradation de votre ratio de durée de remboursement de la dette en raison de cette CAF. 
 
La capacité d'autofinancement, nous la tenons sur 2021, nous avions prévu pire, nous faisons donc mieux que prévu, mais nous sommes à                  
10 ans. Beaucoup aimeraient être à 10 ans, mais c'est trop élevé. Le seuil que je mets sur l’Agglomération à terme, c’est huit ans de capacité 
de durée de remboursement de la dette, ce qui représente un seuil très raisonnable. 
 
Notre situation reste très fragile, elle s’est améliorée par rapport à 2020 et est meilleure que ce que nous avions voté en budget. Nous avons 
une sincérité budgétaire au sens comptable, mais aussi au sens moral du terme. Nous avons une capacité d'autofinancement qui est meilleure 
que prévu et une capacité de désendettement qui est moins dégradée que prévu et qui s'améliore, mais nous restons sur des fragilités à la fois 
structurelles et conjoncturelles sur nos finances intercommunales. 
 
Malgré ce contexte, nous avons investi un peu moins que les années précédentes, mais nous avons investi quand même près de 24,1 M€ de 
travaux qui ont été réalisés sur l'ensemble du territoire intercommunal. La priorité a porté sur la lutte contre les inondations, évidemment, mais 
aussi sur l'acquisition de bus électriques pour 2,3 M€ et des travaux d'amélioration du réseau d'assainissement, donc de protection de 
l'environnement, notamment maritime, à hauteur de 4,3 M€. Je parle en consolidé, vous l'avez compris. 
 
La solidarité communautaire a joué à plein en 2021 puisque nous avons versé deux fonds de concours, l'un à la Ville de Le Cannet dans le 
cadre de travaux de voirie qui ont impacté les réseaux relevant de l'Agglomération pour 330 000,00 €, l'autre au profit de la Commune de 
Théoule au titre de l'aménagement de la promenade du Littoral, proche de la plage du Suveret et du Parc marin, pour 325 000,00 €. Le dossier 
n'est pas terminé puisque nous avons obtenu des financements pour l’exercice 2022 avec Georges BOTELLA. 
 
Depuis 2014, l'intercommunalité sera montée en puissance en capacité d'investissement et aura investi sur le territoire intercommunal 170 M€ 
en consolidé, c’est-à-dire au titre de l'ensemble de ses compétences. Si nous tenons compte des résultats qui ont été obtenus en 2021 et des 
conséquences de la crise sanitaire qui continuent de malmener fortement nos finances communautaires et des éléments de contexte 
international et des macroéconomies à l'échelon de la France, le budget 2022, qui sera proposé à votre sagacité en avril prochain, sera construit, 
comme nous le faisons toujours, sur le principe de prudence qui est un principe comptable et de réalisme. 
 
J'évoquais la COVID et l'inflation, mais sur l'inflation aujourd'hui, notamment sur les matières premières et l'énergie, nous n’avons aucune 
visibilité. Je puis vous dire que des exemples de communes et d'intercommunalité remontent à l’AMF, l’Association des Maires de France et 
des Présidents d'intercommunalité. Nous avons des situations dramatiques dans certains secteurs en France où des équipements sont fermés. 
Des piscines publiques chauffées uniquement au gaz et à l’électricité, par des systèmes mixtes, ont été fermées dans plusieurs régions.  
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Cela ne remet pas en cause la qualité de gestionnaire de ces Présidents, croyez-moi, qui sont des gens très rigoureux. Dans des Communautés 
de Communes, des zones rurales et même en zone urbaine, il y a de vraies difficultés. 
 
Nous sommes dans une certaine hypocrisie, d'ailleurs en la matière, de l'exécutif puisqu’il y a eu l'annonce tonitruante des boucliers 
énergétiques. Vous l'avez entendu. Je suis contre ces dispositifs-là parce qu'en fait, ils ne font que repousser et accentuer la douloureuse qui 
viendra dans quelques mois, mais il vaut mieux traiter les situations d'urgence des particuliers qui souffrent et faire du cousu main plutôt que 
d’adopter ces grandes dispositions. 
 
Néanmoins, à partir du moment où il y a un dispositif, il faut qu'il soit appliqué à tout le monde. Or, il ne s'applique ni aux entreprises ni aux 
collectivités alors que les collectivités se financent par les impôts. C'est facile d'annoncer des boucliers énergétiques, mais reporter la charge 
de l'impopularité de l'augmentation de la charge sur les collectivités territoriales puisque ce bouclier énergétique et ce blocage, pour parler clair, 
de l'évolution du prix de l'énergie ne concernent pas les collectivités territoriales. Il est vrai qu’il n’y a plus de débat en France. Tout le monde se 
moque de tout, on parle de tout, sauf de cela pour les raisons que vous évoquiez tout à l'heure, mais enfin, c'est un problème. 
 
Nous ne voulons pas faire payer nos contribuables. Avec l’AMF, j'ai demandé qu'il y ait un principe d'équité. Nous sommes intervenus à deux 
reprises auprès du Premier Ministre, qui ne nous a toujours pas répondu depuis deux mois, pour que le bouclier tarifaire s'applique aussi aux 
collectivités territoriales. On me donne des chiffres sur les évolutions des coûts de l'énergie, ce que l’on retrouve sur les piscines, sur les 
équipements, pour tout le carburant, notamment le carburant des véhicules de collecte des déchets, le carburant des bus sur la Régie PALM 
BUS. Nous appliquons donc le principe de prudence. 
 
En matière de recettes, nous avons intégré plusieurs postulats, si je puis dire. En premier lieu, nous attendons une évolution du produit de la 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) en progrès par rapport à 2021. Nous n’augmentons pas nos taux, nous n'augmentons pas notre 
fiscalité, que les choses soient claires aussi, ce qui est assez exemplaire en la matière. Il y a une dynamique des bases fiscales qui sont indexées 
sur l'évolution des baux commerciaux. Or, là aussi, il y a un problème parce que l'on nous met 0,7 % en 2022 par rapport à 2021. Pour être 
encore un peu en contact avec le monde du commerce, il me semblait que l'évolution des baux était supérieure à 0,7 % ! Parallèlement, un 
produit complémentaire issu du rééquilibrage des cotisations minimales de CFE est prévu cette année. 
 
Il faut que vous sachiez que sur 2021 et 2022, le « quoi qu'il en coûte » ne s'applique pas aux collectivités sur les pertes de recettes. Il n'y a pas 
eu de compensation des pertes de recettes sur la fiscalité économique pour les intercommunalités à fiscalité propre, ce qui n'était pas le cas 
sur 2020, où il y en avait pour les communes, mais pas pour les intercommunalités, nous n’étions pas complètement compensés. Là, nous ne 
le sommes plus du tout. 
 
Dans le même temps, la CVAE est annoncée en baisse encore par rapport à 2021 de 1,8 M€. Pourquoi ? Parce que la CVAE est d'abord perçue 
par les services de l'État. Nous la percevons donc sur N+2, c'est-à-dire que nous allons percevoir en 2022 la CVAE 2020, sur des périodes de 
confinement et de restrictions économiques ! Vous comprenez la problématique pour nous, et entre-temps, l'État fait de la trésorerie, 
évidemment, et il a raison à ce sujet ! 
 
Sur 2022, dans nos finances, nous allons avoir une perte de 1,8 M€ de CVAE qui correspond à l'activité économique de l'exercice 2020. Dans 
la mesure où nous sommes un secteur événementiel touristique, nous avons été particulièrement impactés en la matière. C’est important parce 
que par rapport à deux exercices, nous perdons 13,6 % de recettes de CVAE et la valeur ajoutée n’a pas encore été reconstituée dans les 
entreprises. 
 
En matière de recettes d'investissement, nous attendons 11,5 M€ de subventions et cela, c'est grâce au travail fait par les services de 
l'Agglomération, et je salue à travers Michel TANI toutes les équipes, notamment dans le cadre des PAPI pour aller chercher les financements 
de nos partenaires. Nous travaillons très bien avec les services de l'État sur le PAPI et je tiens à le souligner. C’est donc extrêmement louable 
au sens figuré du terme puisque nous percevons de l’argent. 
 
Ensuite, concernant le Budget annexe des Transports publics, là aussi, c'est très compliqué et très difficile puisque nous avons une reprise lente 
de l'activité commerciale. Nos deux recettes sont très impactées. La recette billetterie n'a pas retrouvé son niveau d'antan, c'est-à-dire celui de 
2019 puisqu'il y a eu des exonérations et des interruptions du service. Nous n’avons pas encore rétabli totalement 100 % du service. Nous 
venons de décider de le faire. Nous n’étions qu’à 90 %, il y a eu encore des interruptions et nous n’étions qu'à 5 % du service pendant la crise 
sanitaire puisque nous ne garantissions simplement, pendant les confinements, que le cheminement vers les cliniques, les hôpitaux et les 
pharmacies. Cette recette n’a donc pas retrouvé son niveau antérieur. 
L’autre recette, c'est le Versement Mobilité, l’ex-VT, Versement Transport, qui est devenu VM, dont l’assiette dépend de la masse salariale. Il y 
a aussi un décalage et nous n’avons pas retrouvé le niveau de masse salariale d'avant la crise COVID, malgré la dynamique de la reprise du 
marché de l'emploi sur 2021. Nous avons moins 800 000,00 € de recettes commerciales en 2022 par rapport à 2019 sur les transports publics, 
c'est-à-dire moins 798 621,00 €. Sur le Versement Mobilité, nous sommes encore à moins 583 131,00 €. Vous voyez les impacts budgétaires 
que nous devons digérer sur 2022. 
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En dépenses, en 2022, nous aurons un certain nombre de fluctuations induites par l'intégration en année pleine de la Direction Générale des 
Services Techniques, du Parc Roulant et de l'Habitat, services mutualisés notamment avec la Commune de Cannes. Cette intégration a pour 
effet, d'une part, de gonfler le Chapitre 012, charges de personnel, d'autre part, la partie de cette masse salariale est prise en compte et est 
prise en charge par la Commune de Cannes. Cela sera donc neutralisé dans l'attribution de compensation au Chapitre 014. Nous allons 
augmenter le 012, le chapitre masse salariale, mais l’Agglomération ne sera pas perdante puisque nous allons réduire l'attribution de 
compensation au 014 versée à la Commune de Cannes correspondant au montant de cette mutualisation des effectifs. 
 
Ensuite, nous avons eu officiellement une hausse des prix à la consommation de 2,8 % en 2021. Vous savez que cet indice d'inflation est 
minoré. En effet, quand, dans le panier, les prix augmentent trop vite, ils sortent du panier. C’est une réalité. L'INSEE prévoit une inflation qui 
continue d'augmenter puisque nous serions à 3,3 % seulement sur le premier semestre 2022. Cette estimation de l'INSEE sur laquelle nous 
devons nous baser n'anticipait pas le conflit en Ukraine et ses conséquences sur différents tarifs, y compris sur le prix de l'énergie. Je fais une 
digression, mais cela va se retrouver dans les cantines scolaires, sur les biens alimentaires. La Russie et l'Ukraine représentent 30 % du blé 
produit dans le monde. 
 
L’inflation va être un phénomène, comme on le disait ici depuis longtemps, alors que c'était contesté, y compris par la Banque de France. Je le 
dis au passage, Nicolas GORJUX le sait, nous en parlions, nous disions qu’il y aurait de l'inflation pour des raisons de masse monétaire, c'est 
le cas, et la prochaine étape, ce seront les taux d'intérêt. Cela fait effectivement partie des problématiques ainsi que la dépendance d'énergie 
pour les transports, pour la collecte des déchets, etc. 
 
Nous aurons une augmentation différée des recettes dès 2022 que nous verrons plutôt à partir de 2023 sur la CVAE, je l'espère. En revanche, 
nous aurons une augmentation des charges de 2022. Je pense par exemple à la reprise de l'activité économique, dont il faut se réjouir, 
notamment de l'événementiel. Nous avons un beau MIPIM à partir de mardi, c'est une très bonne nouvelle. Nous aurons donc une augmentation 
du tonnage immédiate des déchets à collecter et ensuite à traiter. 
 
Malgré tout, nous gardons une capacité d'investissement parce qu'il faut le faire. C'est dans ces périodes-là qu'il faut investir. Notamment, nous 
devons continuer à protéger les populations du risque inondation. Nous prévoyons cette année encore 41,1 M€ d'investissement pour des 
travaux et des équipements prévus sur l'exercice, pour un budget consolidé de 253 M€ avec 194 M€ en section de fonctionnement et 59 M€ en 
section d'investissement, dont 41,1 M€ de dépenses réelles d'investissement. 
 
C'est un budget 2022 prudent, mais aussi volontariste, réaliste quant aux contraintes induites par la crise économique qui résulte de la COVID 
et de la guerre en Ukraine et sur le montant que je vous ai indiqué avec, au regard des masses budgétaires constatées au cours des années 
antérieures à la COVID 19, un budget 2022 qui apparaît inférieur de 7 M€ aux exercices précédents. Nous diminuons donc notre budget, ce qui 
est assez rare pour être souligné, de 7 M€, ce qui est aussi la traduction des efforts constants d'optimisation budgétaire pour défendre les 
contribuables. 
 
Au sein de cette masse budgétaire, le Budget principal représente 163,3 M€, dont 137,3 M€ en fonctionnement et 26 M€ en investissement. 
Nous diminuons de 1,7 M€ le montant total du budget par rapport aux exercices ante COVID avec des recettes de fonctionnement qui sont 
stables puisque nous ne prévoyons que 0,06 % d'augmentation des recettes en digérant la baisse de recettes de 1,80 M€ de CVAE, tel que je 
vous l’ai exprimé. 
 
Regardez la dernière ligne, on nous dit que les DGF ne baissent pas. Et bien, elles baissent dans vos Communes et elles baissent au sein de 
l’Agglomération. Il y a une grande différence entre le discours officiel national et la réalité. Concrètement, en 2022, nous allons nous prendre 
une baisse de 600 000,00 € de la Dotation Globale de Fonctionnement qui est de l’argent, je le répète, qui n'est pas une subvention de l'État, 
mais bien de l’argent censé appartenir aux collectivités. C'est le jeu des enveloppes normées et des évolutions qui ne tiennent pas compte de 
l'inflation et qui ne tiennent pas compte des évolutions démographiques. Cela se traduit par une baisse très concrète de 600 000,00 € de la DGF 
en 2022 par rapport à 2021. 
 
Après tout cela, on nous dit que nous sommes énervés, que nous râlons, mais oui parce que c’est factuel. J’aurais été le premier à dire « je me 
réjouis que la DGF augmente de 150 000,00 €, 200 000,00 € ou 500 000,00 € en tenant compte de l’inflation ». Cela est en euros courants et 
non en euros constants. 
 
En matière de dépenses réelles de fonctionnement, nos marges de manœuvre de gestionnaires sont très réduites en raison de la composition 
et des compétences qui ont été transférées et de la façon dont cela a été clecté, puisqu’au sein des 130,6 M€ qui constitueront les dépenses 
réelles de fonctionnement, plus de 65 %, c'est-à-dire les deux tiers, relèvent d'externalités sur lesquelles nous n'avons pas de prise. Ce sont les 
Attributions de Compensation versées aux Communes, ce sont les contributions aux syndicats de traitement des ordures ménagères et au 
SDIS, lesquelles sont beaucoup trop élevées, et ce sont les prélèvements opérés sur les ressources communautaires au titre des fonds de 
péréquation horizontaux, le fameux FNGIR et le FPIC puisque l’on nous prélève à cet effet pour alimenter les autres territoires nationaux. C’est 
ce que l'on appelle la péréquation horizontale. Grande trouvaille du quinquennat 2007-2012 puisque la réalité factuelle est celle-ci ! 
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Enfin, concernant les charges financières issues de la reprise des emprunts des anciens syndicats absorbés, nous avons repris les charges, je 
pense notamment au SITP qui avait un emprunt bien lourd à assumer. 
 
Nous agissons sur les 35 % des dépenses qui restent, lesquelles sont constituées par la masse salariale. Que maîtrisons-nous à cet effet ? 
Nous ne maîtrisons pas les revalorisations décidées unilatéralement par l'État, le Glissement Vieillesse Technicité, le GVT, et tous ces éléments. 
Lorsque l'on dit que l'on augmente les catégories C au plan national, c'est nous qui assumons, et tant mieux parce que ces personnes sont 
souvent mal payées, mais budgétairement, il faut le digérer. Nous voyons bien que notre marge de manœuvre est assez réduite en la matière. 
 
Concernant le coût de l'énergie, nous anticipons une progression. À lui seul, il représente 34 % des crédits qui seront alloués à la fourniture 
d’électricité, de gaz et de carburant. L'inflation, j’ai insisté, entraînera des conséquences importantes sur les coûts de traitement des ordures 
ménagères, de collecte également. Nous prévoyons malheureusement 7 % d'augmentation sur ces marchés.  
 
En 2022, les charges de personnel évolueront donc de 630 000,00 €. C'est le fait des mesures de revalorisation salariale des agents de   
catégorie C décidées par l'État, de la mise en place du régime indemnitaire, donc le fameux RIFSEEP, j’ai voulu qu'aucun agent ne soit perdant, 
donc aucun agent n’est perdant dans la mise en place du RIFSEEP, et du GVT. Le volume de cette masse salariale évoluera cette année à la 
suite de la mutualisation des services avec notamment la Commune de Cannes (DGST, Habitat, Parc roulant). Cette évolution est compensée 
par une diminution de l’attribution de compensation revenant à la Commune de Cannes. Cela sera donc neutre pour l'Agglomération. 
 
S'agissant de l'investissement, 17 M€ de dépenses réelles sont programmés sur le Budget principal 2022, dont 8 M€ consacrés à la lutte contre 
les inondations partout sur le territoire communautaire. Il y aura des pièges à embâcles sur Roquebillière à Cannes, l'interconnexion                  
Roubaud-Roquebillière Devens à La Bocca, l’impasse Nouvelle à Le Cannet avec le bassin de La Palestre ainsi que le Vallon des Moulières, le 
bassin de la Théoulière à Mandelieu où nous mettrons 2 M€ pour les batardeaux, la réfection des berges de Coudouron à Mougins ainsi que la 
ZEC de Tournamy et des travaux de maîtrise d'œuvre sur le Chemin de la Plaine pour anticiper les futurs travaux et enfin à Théoule, les études 
hydrauliques sur le Vallon du Suveret et Autel. 
 
Les autres dépenses d'investissement seront destinées à améliorer la collecte et le traitement des déchets. 5,4 M€ seront consacrés au 
renouvellement des bennes à ordures, dont certaines sont très vieillissantes, très obsolètes et très consommatrices de gazole, et à l'amélioration 
des déchetteries et des centres de tri qui sont pilotés par nos deux syndicats de traitement auxquels nous sommes adhérents.  
 
1,2 M€ permettra de continuer le projet « Nouvelle Frayère » à Cannes dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU).  
 
Enfin, conformément aux engagements de l'Agglomération, il y a le fonds de solidarité par l'octroi de 650 000,00 € de fonds de concours au 
bénéfice des Communes de Le Cannet et de Théoule. 
 
Le Budget annexe des Transports publics urbains, qui est le plus exposé à la crise en cours, s'établira à 47,3 M€ en 2022. Là aussi, je rappelle 
quand même que nous avons été exclus, et nous sommes en train d'attaquer à ce sujet au tribunal, du dispositif de chômage partiel. Tous nos 
chauffeurs sont sous contrat de droit privé comme ils l’ont souhaité et nous cotisons au chômage, mais contrairement à ce qui nous avait été 
indiqué dans un premier temps par le Ministre, nous nous sommes retrouvés exclus du chômage partiel, et dans la mesure où nous n'allions 
pas laisser tomber nos chauffeurs, nous avons assumé ce coût, mais c’est absolument anormal. 
 
Nous avons donc des baisses de recettes, mais des charges qui restent quasiment identiques, dans la mesure où il y a eu moins de carburant 
puisque moins de service, mais la masse salariale est restée identique. Nous aurons 35,7 M€ en exploitation et 11,6 M€ en investissement. 
Nous continuons donc d'investir sur le BHNS. 
 
Si les prévisions de recettes réelles d'exploitation progressent de 3,6 % en 2022, elles resteront quand même en deçà des niveaux constatés 
avant la crise sanitaire. Grâce au retour des congrès, nous prévoyons des bénéfices sur les recettes commerciales puisque nous prévoyons 
400 000,00 € de recettes supplémentaires grâce à la reprise de l'activité congrès avec des conséquences bénéfiques pour la billetterie. De 
même, le retour à l'emploi dans les entreprises du bassin devrait permettre au Versement Mobilité de renouer avec une dynamique positive, 
mais là aussi, nous ne retrouvons pas notre niveau de 2019. Nous serons encore à 583 000,00 € en dessous du niveau de 2019 sur le Versement 
Mobilité. 
 
Les dépenses réelles d’exploitation du Budget annexe des Transports évoluent de 4,4 % par rapport à 2021. Cela s’explique d’abord par la 
reprise de l'activité normale, nous remontons en charge sur le service, et à la mise en place d'offres complémentaires qui font heureusement 
l'objet de recettes complémentaires. Je pense en particulier à ce que nous mettons en place avec le Festival de Cannes pour amener les 
festivaliers à La Bocca et notamment à Bastide Rouge, ce que nous facturerons au Festival de Cannes (les personnes rentrent avec leur badge, 
ne paient pas, c'est le Festival qui paie, il y a une facturation forfaitaire) et également les services de type navettes estivales comme à Mandelieu 
et à Cannes. 
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En 2022, nous assurerons la reprise du service de la navette maritime à Théoule, mais c'est la Commune qui prend en charge le déficit 
d'exploitation. Cela se retrouve dans les charges et aussi en recettes, ce qui participe aux 4,4 %. 
 
Nous sommes également fortement exposés aux variations du carburant par rapport à 2021. Nous sommes en hypothèse basse, à                       
280 000,00 €. Nous serons malheureusement au-dessus de cette surcharge de 280 000,00 € en raison de l'augmentation du carburant. 
Heureusement que nous investissons sur la flotte de véhicules électriques. Cependant, nous avons aussi une augmentation du tarif électrique 
dans la mesure où le bouclier ne s'applique pas, nous serons à plus 23 % du prix du KWH. Voilà l'enjeu. Nous sommes face à ces réalités. 
 
En matière d'investissement, 7,9 M€ sont inscrits au Budget 2022 pour acheter des bus électriques et leurs chargeurs pour 4,1 M€, ce qui 
réduira l'empreinte carbone. 1 M€ permettra l'achat de mini-bus thermiques aux dernières normes environnementales et de les équiper afin 
d'offrir un service optimum aux usagers. Le renouvellement du logiciel d'atelier viendra compléter les acquisitions de l'année. Nous continuons 
à investir sur la numérisation. 
 
S'agissant des infrastructures, les travaux de déploiement du BHNS à Mougins débuteront dans le secteur Tournamy, 800 000,00 € étant prévus 
à cet effet et M. le Maire nous a rappelé, à juste titre, lui-même Vice-président du Transport, de cette nécessité. 
 
Enfin, les bus de la Régie seront dotés de terminaux de paiement par carte bancaire. Nous serons la première régie à mettre le paiement sans 
contact par carte bancaire dans les bus. 
 
Concernant le Budget annexe Assainissement, celui-ci sera équilibré cette année à 40 M€ avec 15,9 M€ de travaux, dont une partie importante 
pour moderniser les réseaux d’eaux usées. Ce sont toutes les opérations que nous avons validées. Je vous épargne le long énoncé qu'il y a 
sur ma note. 
 
Sur le Budget annexe de la Cité des Entreprises, nous serons à 2,4 M€, il y a bien sûr les dépenses et les recettes courantes liées à la Pépinière 
CréACannes, à l'Hôtel temporaire d’entreprises de Mandelieu et au Campus de l’Image. Pour la première fois, en année pleine, nous allons 
compter, en section d’investissement, l'annuité de l'emprunt contracté pour la construction du bâtiment Bastide Rouge, une annuité de                
741 500,00 €, avec des recettes qui commencent à compter puisque je crois que nous ne sommes pas loin de 200 000,00 € de recettes liées à 
Bastide Rouge dans la mesure où nous commençons à louer les studios. Cela se passe très bien, ce qui est très réjouissant. 
 
Pour résumer, et j'en aurai terminé, dans un contexte particulièrement difficile et instable à la fois par la répercussion des conséquences COVID, 
premier élément, il faut bien expliquer au grand public que cela est décalé dans le temps, je pense avoir beaucoup insisté à cet effet, à la reprise 
de l'inflation, deuxième élément et aux conséquences de la guerre en Ukraine, notamment sur l'inflation, troisième élément, il est nécessaire 
d'être extrêmement rigoureux et c'est ce que nous faisons en maîtrisant nos charges avec des budgets à l'équilibre, une volonté de maîtriser 
l'endettement et de toujours être particulièrement sobre sur le plan fiscal. 
 
Voilà pour cette synthèse des grandes orientations budgétaires. Y a-t-il des questions ? Mme CHASSERIAUD, y a-t-il d'autres demandes de 
prise de parole ? Vous avez la parole. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je ne vais pas batailler sur les chiffres, mais je vais vous faire part de quelques remarques par rapport à ces orientations 
budgétaires. 
 
Tout d'abord, vous dites à plusieurs reprises qu'il n'y a pas de fiscalité supplémentaire concernant la Communauté d'agglomération. Sur ce 
point, je dis bien « sur ce point », je suis d'accord avec vous. 
 
En effet, lorsque voici quelques années, on nous a vendu les Communautés d'agglomération, on nous a présenté, et l'idée me plaisait bien, qu'il 
s'agissait de mettre en commun, et il s'agit toujours d'ailleurs de mettre en commun, les moyens humains, les moyens matériels et les moyens 
financiers afin de pourvoir au développement économique de toutes les communes et peut-être les petites, puisque les petites communes ont 
moins de moyens que les grosses, à condition qu'elles ne se fassent pas manger par les grosses. Cela permettait effectivement de mettre en 
commun nos moyens afin de nous développer. 
 
On n'a jamais parlé de mettre une taxe supplémentaire. D’autant plus que l'on nous dit et on nous rabâche que nous sommes les ci toyens les 
plus taxés et ce sont les mêmes qui nous disent que nous sommes les citoyens les plus taxés, où on a le plus d'impôts à payer, qui, dès qu'ils 
arrivent aux responsabilités, commencent par mettre une taxe supplémentaire parce qu'ils n'ont pas assez de moyens. Mais moi, je vais vous 
dire que même les gens riches n'ont jamais assez d'argent ! 
 
Je suis d'accord de ne pas mettre de taxes supplémentaires, tout comme vous parlez de ne pas augmenter le taux d'imposition sur les 
entreprises. Je ne suis pas pour que l'on augmente les taxes ni que l'on en mette de supplémentaires.  
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Je dirais même que, dans un projet, lors d'une campagne électorale des Municipales sur Le Cannet, j'avais proposé que l'on réduise la taxe 
d'habitation. Il faut croire qu’une personne l'a lu puisqu’elle l’a carrément supprimée ! C'est pour cela que lors d’un autre conseil, je vous avais 
demandé également s'il était possible, à moyen terme, de baisser la taxe des ordures ménagères. Je sais que ces choses ne se font pas tout 
de suite, mais peut-être qu’à court ou moyen terme, on peut envisager, compte tenu de tous les efforts que nous faisons à côté, de baisser les 
taxes. C'est toujours mon idée. Effectivement, il ne s'agit pas de rajouter encore aux contribuables que nous sommes des taxes supplémentaires. 
Donc, à cet effet, je serai d'accord avec vous. 
 
Ce budget d’orientation a été fait compte tenu de la crise COVID qui a impacté budgétairement les communes ainsi que le pays. Néanmoins, 
maintenant, nous sommes dans une configuration un peu différente puisque nous avons en plus le problème de la guerre en Ukraine qui 
impactera sûrement, dans les semaines, dans les mois à venir, le budget, non seulement des citoyens, mais également des collectivités.                   
Peut-être que cela n'a pas été encore pris entièrement en compte lorsque le budget d'orientation a été fait. 
 
Durant la crise COVID, le Gouvernement actuel a décidé de soutenir les particuliers et les entreprises avec des aides financières. Je peux 
difficilement le critiquer parce que cela a permis de traverser la crise à l'ensemble des salariés et des entreprises. Sinon, sans ces aides, 
l'économie aurait été bien pire. Maintenant, je pense que grâce ou à cause du prix des carburants et des taxes qu'il y a sur les prix du carburant, 
il doit récupérer un petit peu ce qu'il a donné d'un côté. En revanche, ce que je regrette, mais c'est un euphémisme, c'est que l'État ne tienne 
pas ses engagements vis-à-vis des collectivités locales en ne redistribuant pas ou en ne remettant pas aux collectivités locales l'argent qui lui 
revient normalement. 
 
Voilà les quelques remarques pour l'instant que j'avais à faire. 
 
M. LISNARD.- Merci beaucoup, Mme CHASSERIAUD. Je constate que nous sommes en phase à la fois sur les constats et sur ce que vous 
saluez en termes de sobriété fiscale. Il n’y a pas d’ironie, juste un peu de provocation dans ce que je vais dire, mais il faut que vous arriviez à 
convaincre vos camarades d'avoir la même approche au plan national et notre pays, comme nous avons le plus de prélèvements obligatoires 
au monde, progressera. 
 
Ensuite, j'ai quand même noté que c'est donc à cause de vous qu'Emmanuel MACRON a supprimé la taxe d'habitation ! (Rires)  
Je ne vous pardonnerai jamais parce que c'est une fausse bonne nouvelle, Mme CHASSERIAUD. Je vous explique pourquoi ? En effet, baisser 
la fiscalité, il faut le faire, mais à condition de maîtriser les dépenses. Si vous ne maîtrisez pas les dépenses en face, vous augmentez la dette, 
vous augmentez donc la fiscalité qui pèsera sur nos enfants et nos petits-enfants. 
 
Le problème de la taxe d'habitation, c'est que cet impôt qui était décrié comme étant injuste, en fait, ne l'était pas tant que cela puisque si le 
taux était homogène sur le territoire communal, il est multiplié par la base qui dépend des quartiers. Il fallait donc avoir les bonnes bases par 
rapport à la réalité urbaine des quartiers. Et le même gouvernement a renforcé le poids du foncier bâti qui a exactement la même structuration, 
c’est-à-dire un taux voté dans la commune multipliée par une base immobilière. Aujourd'hui, toute la charge repose sur les propriétaires qui, 
lorsqu'ils font du locatif, évidemment, le répercutent sur leurs locataires. C'est une évidence. 
 
D’une part, cet impôt soi-disant injuste est devenu la règle du seul vrai impôt résidentiel qu'il reste. Deuxièmement, les 22,8 Mds de perception 
de la taxe d'habitation sur les résidences principales en France, 25,5 Mds en ajoutant les résidences secondaires, alimentent des dépenses. 
Parallèlement, on ne nous a pas dit « vous ne vous occupez plus des écoles primaires, vous supprimez vos polices municipales, vous n’éclairez 
plus les rues, vous ne subventionnez plus les CCAS, vous n’aidez plus le logement social ». En conséquence, toutes les dépenses en face de 
la taxe d’habitation restent et l’État dit « oui, mais je vous compense alors après ». 
 
L’État qui emprunte pour sa masse salariale, qui est techniquement en faillite. Carole DELGA, socialiste, l’a dit la dernière fois lors d’une 
conférence de presse commune. C’étaient les mots de François FILLON ! L’État est techniquement en faillite, c’est-à-dire qu'il emprunte pour 
son fonctionnement et notamment pour sa masse salariale. Il dit « je vous enlève une recette, mais je la compense ». Pour moi, c’est le baiser 
de la mort sur le plan budgétaire parce qu’évidemment, nous le verrons dans quelques mois, l’État n’aura pas les moyens de rembourser et 
déjà sur 2022, nous le voyons dans nos communes, nous n’avons pas un remboursement à 100 % de la taxe d’habitation. 
 
Quant aux familles qui ne pouvaient pas payer la taxe d'habitation, elles ne la payaient déjà plus. Plus de la moitié des ménages français ne 
payait plus la taxe d'habitation avant la réforme. Il y avait donc déjà une approche extrêmement sociale de la taxe d'habitation. 
 
Mme CHASSERIAUD, je vous félicite vraiment et je vous remercie de votre appel à la sobriété fiscale et j'accepte vos félicitations pour le travail 
qui est mené ici comme d'ailleurs dans chacune des cinq communes. Je sais qu’Yves PIGRENET vous remercie de saluer le travail qui est fait 
au Cannet. Il trouve que vous ne le faites pas assez en séance du Conseil Municipal (rires), mais heureusement, il y a l'Agglomération. 
Cependant, deuxièmement, je vous reproche ardemment d'avoir soufflé cette idée à l'oreille d'Emmanuel MACRON qui vous a écoutée. C'est 
donc vous qu'il a écoutée ! 
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Nous avons débattu. Je vous propose donc de prendre acte de ce débat d'orientations budgétaires 2022. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération prenant acte de la tenue du débat sur la base du Rapport d’Orientations Budgétaires 2022 est adoptée à l’unanimité. 

M. LISNARD.- Merci beaucoup. 
 
M. Bernard ALENDA quitte la séance sans donner de pouvoir. 

4.- Fixation des attributions de compensation provisoires 2022 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 

M. LISNARD.- Nous passons à la délibération suivante qui découle de ce que l'on vient de dire et de ce que nous avions décidé le 22 décembre 
dernier à la suite des travaux de la CLECT intégrant les participations des communes aux investissements du PAPI. 
 
Vous avez les montants des A.C. (Attributions de Compensation) provisoires 2022 ventilés dans cette délibération commune par commune. 
Pour la Commune de Cannes, elle est diminuée de la masse salariale de la mutualisation. 
 
Y a-t-il des questions, des remarques ou des demandes de précisions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
5.- Plan Climat-Air-Énergie Territorial (P.C.A.E.T.) - Exploitation des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques et 
hybrides rechargeables (IRVE) - Approbation de la convention de mandat de recettes relative à la gestion monétique du réseau IRVE 
sur l’Ouest des Alpes-Maritimes entre la C.A.C.P.L. et la Société IZIVIA 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- S'agissant du point 5, donc, nous parlons des IRVE, je vous en parlais tout à l'heure dans l'examen du rapport du Développement 
Durable de l'Agglomération. Nous poursuivons le déploiement des bornes de recharge pour véhicules électriques à l’échelle du Pôle 
Métropolitain. D'ici quatre ans, nous allons doubler le nombre de bornes de recharge. 
 
Il s'agit à travers cette délibération simplement de prendre acte du nouveau nom de la société mandataire pour encaisser les recettes issues 
des recharges effectuées sur les bornes du réseau WiiiZ. C'est juste un nom de raison sociale. La Société s'appelait SODETREL, elle s'appelle 
maintenant IZIVIA. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
6.- Syndicat Mixte pour la valorisation des déchets ménagers et assimilés (UNIVALOM) - Création d’une compétence optionnelle à la 
carte « Création et exploitation de réseau de chaleur ou de froid » - Avis favorable et approbation de la modification statutaire du 
Syndicat 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Sur la sixième délibération, il s'agit de donner un avis favorable et d'approuver la modification statutaire d’UNIVALOM pour la 
création d'une compétence optionnelle à la carte, « création et exploitation du réseau de chaleur ou de froid », ceci dans le cadre de nos 
opérations très importantes en la matière, et d'adapter les relations juridico-administratives entre l'Agglomération et UNIVALOM pour mettre en 
place ces réseaux de chaleur que nous avons longuement examinés et sur lesquels nous avons longuement débattu. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
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La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. Nicolas GORJUX quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Emma VERAN. 

7.- Valorisation des déchets pour un territoire préservé - Sensibilisation des habitants au tri des emballages ménagers - Organisation 
du jeu-concours "Triage au sort" sur le territoire communautaire 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- La délibération n° 7 consiste à renouveler une opération que vous connaissez bien maintenant puisqu’il s’agit du jeu-concours 
« Triage au sort » sur le territoire communautaire. Là aussi, un subtil jeu de mots, on inverse le « r » et le « i » et tirage devient le triage au sort, 
mais on gagne au Triage au sort qui aura lieu tout le mois d'avril. Tous les habitants et les personnes qui travaillent à Cannes pourront intégrer 
dans les bouteilles en plastique transparentes un bulletin de participation. Ce n'est pas la bouteille à la mer, c'est la bouteille dans le container ! 
Il y aura ensuite des remises de lots. 
 
L’année dernière, 46 entreprises et commerçants du bassin de vie ont participé à l'opération et avaient proposé 67 lots avec la collaboration 
étroite de nos partenaires CITEO, Paprec, le SMED et UNIVALOM. 
 
Cela fait partie des opérations que nous évoquions tout à l’heure, Mme CHASSERIAUD, pour inciter au tri de façon ludique cette fois-ci et avec 
des lots à gagner dans les commerces locaux. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Je suis sûr que ce sera à l’unanimité. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
J'ai l'immense privilège de passer la parole à Georges BOTELLA. 
 
8.- Fonctionnement communautaire - Syndicat Mixte des Communes Alimentées par les Canaux de la Siagne et du Loup (SICASIL) - 
Élection de nouveaux délégués de la C.A.C.P.L. au sein du Comité Syndical au titre de la compétence obligatoire « eau » 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Merci, M. le Président. Mes chers collègues, bonjour. 
 
Les cinq délibérations suivantes sont une conséquence administrative du fonctionnement du Conseil Communautaire et de la réorganisation de 
certains syndicats dans lesquels siègent des élus communautaires de l'Agglomération Cannes Lérins, ce qui nécessite de désigner, en 
application des statuts de ces organismes, de nouveaux représentants dans certaines instances. 
 
La délibération n° 8 concerne le SICASIL. Il faut procéder à l'élection d'un nouveau membre titulaire et d’un nouveau membre suppléant. 
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, l’élection de ces deux délégués se fait au scrutin uninominal 
dans des conditions prévues à l’article L. 2122-7, c’est-à-dire au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
Sont proposées les candidatures suivantes : 

- Titulaire : M. Grégori BONETTO ; 
- Suppléante : Mme Noémie DEWAVRIN. 

 
Y a-t-il d'autres candidats ? (Pas d’autre candidat) 
 
Nous allons passer au vote. L'équipe de l'administration générale va passer avec une urne pour l'élection de ces deux délégués communautaires. 
 
9.- Fonctionnement communautaire - Syndicat Mixte d’Ingénierie pour les Collectivités et Territoires Innovants des Alpes et de la 
Méditerranée (SICTIAM) - Élection d'un nouveau délégué de la C.A.C.P.L. au sein du Comité Syndical 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Le temps de dépouiller et de vous annoncer les résultats du SICASIL, je poursuis avec la délibération n° 9 qui concerne l'élection 
d'un nouveau membre suppléant pour siéger au Comité Syndical du SICTIAM. 
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Nous vous proposons la candidature de Mme Noémie DEWAVRIN. 
 
Y a-t-il d'autres candidats ? S’il n’y en a pas, nous allons, comme pour le scrutin précédent, faire passer l’urne pour procéder à cette élection. 
 
M. LISNARD.- Ce que je vous propose, le temps que nous procédions à ces deux élections et en attendant la troisième afin de ne pas mélanger 
les urnes, c’est que l’on passe à la délibération n° 11. Est-elle à bulletins secrets aussi ? 
 
M. BOTELLA.- Non, M. le Président. 
 
M. LISNARD.- Les trois délibérations à bulletins secrets sont les n° 8, 9 et 10. Nous avons engagé la délibération n° 9. En attendant, nous 
pouvons passer à la délibération n° 11. 
 
11.- Fonctionnement communautaire - Office Public de l'Habitat Cannes Pays de Lérins - Désignation d'un nouveau représentant de 
la C.A.C.P.L. au sein du Conseil d'Administration 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Nous procédons aujourd'hui à la désignation d’un nouveau membre qui siégera au sein du Conseil d’Administration de l’OPH 
Cannes Pays de Lérins en tant que représentant de la C.A.C.P.L. en lieu et place de M. Gilles CIMA. Nous proposons la candidature de 
Mme Joëlle ARINI. 
 
Y a-t-il d'autres candidats ? S’il n’y en a pas, je vous propose de procéder par un vote à main levée.  
 
Le vote à main levée est adopté à l’unanimité. 
 
M. BOTELLA.- Nous passons donc au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’exception de Mme Chantal CHASSERIAUD qui s’abstient. 
 
M. BOTELLA.- Félicitations à Mme ARINI pour ces nouvelles fonctions ! 
 
12.- Fonctionnement communautaire - Association Incubateur PACA-Est - Désignation d'un nouveau représentant de la C.A.C.P.L. au 
sein du Conseil d'Administration 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Nous allons procéder de la même façon pour l’Association Incubateur PACA-Est. 
 
Pour ceux qui ne le savent pas, PACA-Est accompagne et finance les porteurs de projets innovants, notamment ceux issus des filières 
d'excellence de l'Agglomération Cannes Pays de Lérins. Ainsi, au regard des dernières évolutions du Conseil Communautaire, il convient de 
procéder à la désignation d’un nouveau membre titulaire pour siéger au Conseil d'Administration de cette association et nous vous proposons 
la candidature de M. Grégori BONETTO. 
 
Y a-t-il d'autres candidats ? S'il n’y en a pas, nous allons procéder au vote à main levée.  
 
Le vote à main levée est adopté à l’unanimité. 
 
M. BOTELLA.- Nous passons donc au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’exception de Mme Chantal CHASSERIAUD qui s’abstient. 
 
M. BOTELLA.- Félicitations à M. Grégori BONETTO pour ces nouvelles fonctions ! 
 
13.- Débat sur la protection sociale complémentaire des agents de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Cette délibération s'inscrit dans le cadre de l'ordonnance du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique qui vise à améliorer les couvertures santé et prévoyance des agents publics pour leur permettre de faire face à leurs 
problématiques de santé. 
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L'État prévoit donc l'organisation d'un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale au sein des 
assemblées délibérantes des établissements publics.  
 
L'Agglomération Cannes Lérins participe déjà à la complémentaire santé à hauteur de 20 € par mois et par agent depuis le 1er janvier 2016. Au 
titre de l'année 2021, 253 demandes de participation à une mutuelle ont été formulées par les agents communautaires dans le cadre de ce 
dispositif pour un montant financier annuel de 49 094,00 €. Avec ces 253 demandes, nous avons donc une participation de l'Agglomération pour 
les mutuelles des agents d'un montant financier de 49 094,00 €. Ce dispositif permet ainsi à l'employeur de participer aux contrats dans le cadre 
d'une labellisation ou d'une convention de participation. 
 
L'ordonnance précitée précise les évolutions législatives et indique deux options pour l'employeur, c’est-à-dire nous-mêmes : soit la possibilité, 
dans le cadre d'un accord collectif (ou majoritaire), de rendre obligatoire l'adhésion des agents au contrat collectif, soit la possibilité d'adhésion 
par les employeurs publics à une convention de participation conclue par les Centres de Gestion. L'avantage, dans ce cas-là, est de s'affranchir 
d'une procédure complexe et d'obtenir des tarifs mutualisés. 
 
Or, à ce jour, il reste, à travers les décrets d'application à paraître, un certain nombre de points à préciser parmi lesquels : 
 

- le montant de référence sur lequel se basera la participation (quel panier de soins minimal en santé, quelles garanties en 
prévoyance) et quel indice éventuel de révision ; 

- la portabilité des contrats en cas de mobilité ; 
- le public éligible ; 
- les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors de ces consultations ; 
- la situation des retraités ; 
- la fiscalité applicable autant à l'agent qu'à l'employeur. 

 
L'Agglomération souhaite ainsi la mise en œuvre d'un pacte social pluriannuel partagé et compatible avec sa situation financière, avec, la liberté 
pour chacun des employés de choisir son offre de santé ou sa couverture de prévoyance. 
 
Dans cet esprit de dialogue et d'échange, une réunion avec l'ensemble des partenaires sociaux s'est d'ores et déjà tenue le 9 février dernier 
afin de présenter le dispositif, d'une part, et d'autre part, de convenir des modalités de mise en œuvre de la négociation sur la protection sociale 
complémentaire des agents communautaires. 
 
À ce titre, un questionnaire à l'attention de l'ensemble des agents sera prochainement élaboré, après proposition des partenaires, pour connaître 
plus précisément les attentes et les besoins des agents en matière de protection sociale et notamment en termes de prévoyance. 
 
En conséquence, le Conseil communautaire est appelé à prendre acte qu'un débat a été mené en son sein sur les garanties accordées aux 
agents de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins en matière de protection sociale complémentaire, conformément aux 
dispositions de l'ordonnance du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique. 
 
Il s’agit donc de prendre acte de ce débat. Avez-vous des questions concernant cette délibération ? 
 
M. LISNARD.- Mme CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- M. le Président, c’est bien, vous me donnez la parole. 
 
Oui, c'est un sujet qui est très important. Je vais vous poser une question, mais je pense qu'en partie, vous y avez répondu. Premièrement, il 
faut qu'il y ait un dialogue entre les représentants des agents et le Comité Technique parce qu’en effet beaucoup de questions se posent. Cela 
sera-t-il obligatoire ? Les conjoints pourront-ils être pris sur la mutuelle ? Quel sera le panier de cette mutuelle ? Quel en sera le coût ? 
L'histoire des mutuelles, c'est très important, même primordial pour un agent, et il faut qu'il y ait une discussion et plusieurs réunions afin de 
mettre tout sur la table pour que les agents soient bien informés et puissent poser des questions et effectivement, que cette complémentaire 
santé qui sera mise en place réponde exactement aux besoins des agents. 
 
Quant à la prévoyance, j’y suis tout à fait favorable, mais tout cela doit se faire toujours en accord et en dialogue avec les représentants des 
agents. Voilà ce que je voulais dire, mais j’y suis tout à fait favorable. 
 
M. LISNARD.- Oui, vous avez raison. C'est ce que nous faisons puisque, outre ce qui est statutaire avec les Comités Techniques et les 
Commissions Administratives Paritaires qui se réunissent, nous avons instauré au sein de l'Agglomération des réunions mensuelles entre la 
Direction des Services et les syndicats pour évoquer toutes ces problématiques.  
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Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. Nous continuons. 
 
M. BOTELLA.- Merci, M. le Président. Merci pour vos remarques.  
 
14.- Actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Avant de reprendre la délibération n° 10, nous passons à la délibération n° 14. Par cette délibération administrative, le Conseil 
Communautaire est appelé à prendre en considération les variations inhérentes à l'évolution statutaire légale des personnels de l'Agglomération  
ainsi que l'actualisation des tableaux des effectifs que vous avez tous reçus et qui sont mis à jour au 11 mars 2022. 
 
Avez-vous des questions concernant ces tableaux ? Il s’agit d’une évolution normale que nous prenons régulièrement.  
S’il n'y a pas de questions, nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
10.- Fonctionnement communautaire - Syndicat Mixte SCoT'Ouest 06 - Élection d'un nouveau délégué de la C.A.C.P.L. au sein du 
Comité Syndical 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Si vous le voulez bien, M. le Président, nous repassons à la délibération n° 10 qui concerne donc l'élection d'un nouveau 
délégué suppléant qui doit siéger au Conseil Syndical du Syndicat Mixte du SCoT’Ouest des Alpes-Maritimes et qui devra être choisi parmi les 
conseillers communautaires ou municipaux des communes membres. 
 
Nous vous proposons la candidature de Mme Noémie DEWAVRIN. 
 
Y a-t-il d'autres candidats ? S’il n'y en a pas, nous allons procéder à l'élection. C'est également une élection avec une urne, une élection à 
bulletins secrets. 
 
M. LISNARD.- Nous passons à la délibération suivante. Je proclamerai les résultats des trois délibérations lorsqu’ils arriveront. 
 
Merci, Georges, d'avoir parfaitement exposé ces textes, et je passe la parole à Sébastien LEROY. 
 
15.- Actions en faveur de l'Emploi - Organisation du Carrefour des Métiers de l'Hôtellerie, de la Restauration, de l'Événementiel et du 
Nautisme - Édition 2022 et approbation du règlement intérieur 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Merci, M. le Président. 
 
La délibération n° 15 que je vous présente vise à l'approbation du règlement intérieur de l'édition 2022 du Carrefour des Métiers de l'Hôtellerie, 
de la Restauration, de l'Evénementiel et du Nautisme.  
C'est un événement clé qui a réuni 111 exposants, 2 000 visiteurs, 2 800 offres d'emploi proposées et qui existe d'ailleurs depuis 20 ans à 
l'initiative de David LISNARD. Il est coorganisé avec Pôle Emploi et avec le soutien, bien sûr, du Syndicat des hôteliers de Cannes et du Syndicat 
des restaurateurs. 
 
Il a créé un écosystème favorable. Il favorise l'essor de nos filières d'excellence, vectrices de l'identité de notre territoire et il accompagne 
naturellement l'insertion professionnelle et la formation de ceux qui s'orientent dans ces branches. 
 
Il vous est donc demandé d'approuver le règlement intérieur de cette édition 2022. Avez-vous des questions ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Sur le projet, je vais un peu m'insurger, non pas sur le fond, celui-ci n’étant pas problématique, mais sur la forme. Vous 
demandez le vote sur une manifestation qui s'est déjà déroulée. Sur la forme, cela me pose problème. En effet, sur le règlement intérieur, je l'ai 
lu, il n'y a rien d'extraordinaire, mais quand même ! Nous sommes le 11 mars et cela s’est passé le 3 mars.  
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Vous nous demandez de voter quelque chose après la manifestation. Je me demande même si au niveau légal, c'est faisable. La prochaine 
fois, faites attention, cette situation me gêne ! 
 
M. LISNARD.- Je demande votre indulgence, Mme CHASSERIAUD, parce que nous avons décidé d'organiser le salon à un moment où il n'était 
pas prévu, et ceci à cause de la COVID. Je pense que votre courroux est en l'occurrence un peu excessif pour juste valider une opération qui 
existe depuis 20 ans, qui fonctionne très bien et que nous avons tenue dans un contexte très compliqué sur le plan sanitaire en prenant une 
fenêtre de tir qui nous paraissait opportune. 
 
Sur le principe, évidemment, cela arrive de temps en temps, nous régularisons a posteriori, ce n'est pas normal et vous avez raison à cet effet, 
mais je demande votre indulgence bienveillante. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci pour cette indulgence bienveillante. 
 
16.- Soutien de l’entrepreneuriat dans la vie économique du territoire communautaire - Convention de partenariat entre la C.A.C.P.L. 
et l’Association Centre des Jeunes Dirigeants Cannes Sophia Antipolis 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Nous passons à la 16e délibération dans le soutien à l'entrepreneuriat avec la convention à signer entre la Communauté 
d'agglomération et l'Association Centre des Jeunes Dirigeants de Cannes Sophia Antipolis. Le Centre des Jeunes Dirigeants de Cannes Sophia 
Antipolis regroupe une quarantaine d'entrepreneurs à travers le monde. Il a été fondé en 1938 par Jean MERSCH et il regroupe aujourd'hui                  
6 000 dirigeants dans 17 pays, représentant 450 000 emplois. 
 
Ce partenariat gratuit sur trois ans vise à animer plusieurs événements par an, au sein de la Cité des Entreprises CréACannes Lérins, auxquels 
pourront participer toutes les entreprises hébergées. L'Agglomération mettra à disposition à titre gratuit, dans la limite de quatre fois par an, ses 
locaux pour l'organisation desdits événements. 
 
Il est donc demandé au Conseil Communautaire d'approuver ladite convention à titre gratuit, je le rappelle, le précise et le souligne, telle qu'elle 
vous a été présentée en annexe pour une durée de trois ans. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
17.- Développement des startups de Cannes Bastide Rouge à l’International - Organisation d'échanges dans le cadre du partenariat 
entre la C.A.C.P.L. et Digihub Shawinigan (Province de Québec, Canada) 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Nous passons à la 17e délibération, développement des startups de Cannes Bastide Rouge à l’International avec l’organisation 
d'échanges dans le cadre du partenariat entre notre Communauté d’agglomération et le Digihub de Shawinigan, Province du Québec au Canada. 
Il s’agit d’un partenariat que nous avons conclu en 2019. 
 
Ce Digihub est très réputé au niveau mondial et notamment en Amérique du Nord. Il s’agit, par cette délibération, de développer une collaboration 
étroite et d’autoriser un déplacement de cinq jours durant cette année pour deux entreprises hébergées dans notre pépinière, les Sociétés 
Mnemotix et Créative VR3D, en leur proposant un accompagnement précis et ciblé. Cette mission économique au Québec représente un coût 
de 3 000,00 € pour l'Agglomération, dont 1 500,00 € sont subventionnés par l'État au titre des crédits de coopération décentralisée. 
 
Il vous est donc demandé d'approuver cette mission économique au Québec dans le cadre de la convention de partenariat signée le 31 mai 
2019. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 



21 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 11 mars 2022 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LEROY.- Merci, M. le Président, je vous rends la parole. 
 
M. LISNARD.- Merci, Sébastien, rondement mené comme à chaque fois ! 
 
Je passe, pour les questions de transports, la parole à Christophe ULIVIERI. 
 
18.- Transports - Convention entre la C.A.C.P.L., la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, la S.A. KEOLIS Alpes-Maritimes, 
la S.A.R.L. KEOLIS Sophia Antipolis, l'E.U.R.L. ULYSSE et la CFTI Cannes portant mise à disposition de sanitaires situés en gare 
routière de Valbonne Sophia Antipolis destinés aux personnels de conduite - Avenant n° 1 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Merci, M. le Président. 
 
Il s'agit d'une convention entre la C.A.C.P.L., la C.A.S.A. et KEOLIS pour mettre à disposition des sanitaires sur la gare routière de Sophia 
Antipolis pour notre personnel. Le montant annuel est de 132,76 € TTC représentant la participation pour nos 20 conducteurs. Il s'agit 
d'approuver cet avenant n° 1 à la convention de mise à disposition. 
 
M. LISNARD.- Merci, Christophe. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
19.- Transports - Mobilité renforcée et Solidarité territoriale - Convention entre le Département des Alpes-Maritimes et la C.A.C.P.L. 
relative à l'aide aux transports pour les bénéficiaires du RSA sur le réseau de la Régie PALM BUS - Année 2022 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Dans le cadre de notre politique de soutien au public qui rencontre des difficultés d'insertion, notre Communauté d'agglomération 
souhaite reconduire, comme en 2021, l'action d'aide aux déplacements sur son territoire des personnes bénéficiant du RSA. 
 
On peut noter que le Conseil Départemental participera donc à cette initiative pour un montant de 25 000,00 €. Si on fait le bilan sur l'année 
2021, le Conseil Départemental a réglé la facture d’un montant de 14 463,00 €. 
 
Il s'agit d'approuver la reconduction, en 2022, de cette convention de partenariat et d'aide en faveur des publics bénéficiaires du RSA. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Efficace, court, synthétique. Bravo, M. ULIVIERI ! 
 
Je passe la parole maintenant, vous l'attendiez tous, à Christophe FIORENTINO, d’abord parce qu’il est talentueux et surtout parce que cela 
veut dire que la fin de la séance approche. 
 
M. FIORENTINO.- Je pense que c'est surtout pour cela, quoi qu'il reste encore à voter. 

20.- Lutte contre les inondations - Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Cannes Pays de Lérins - Action 7-7 : 
Aménagement de La Frayère aval entre la confluence et l'avenue Francis Tonner à Cannes - Objectifs poursuivis et modalités de la 
concertation publique 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- M. le Président, merci. Bonjour à tous. 
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Concernant la délibération n° 20, il s’agit d'une procédure de concertation publique préalable qu'il faut lancer dans le cadre des travaux de 
restauration du fonctionnement hydraulique de La Frayère. Ces travaux se situent dans le quartier prioritaire de la ville de La Frayère qui fait 
l'objet de réflexions, d'études et d'aménagements très importants puisque, à terme, il est prévu un investissement de plus de 30 M€ pour à la 
fois revitaliser, démolir des équipements et implanter des services publics. 
 
Dans ce cadre-là, à la suite malheureusement des inondations et dans le cadre du PAPI, des travaux de recalibrage du Vallon de La Frayère 
sont nécessaires afin de protéger la population. C'est l'objet de cette délibération. Mais avant d’effectuer des travaux, M. le Président le sait 
mieux que quiconque, de lourdes procédures administratives sont nécessaires puisque l'on touche à un cours d'eau avec un montant de travaux 
pour cette section-là de 2 M€. 
 
Nous sommes donc obligés de recourir à cette concertation publique préalable, laquelle durera 5 semaines. Le dossier sera disponible sur le 
site internet de la Communauté d'agglomération. Il y aura une campagne d'affichage, des réunions publiques et des permanences sur le site de 
La Frayère. Cela permettra à la fois de lutter contre les inondations, d'améliorer le caractère naturel puisque les berges seront recalibrées 
également, mais aussi le cadre de vie de ce quartier qui, à terme, sera vraiment reconfiguré, requalifié et sera un quartier assez stratégique 
dans le cadre de l'avenir du territoire. 
 
Voilà, mes chers collègues. Avez-vous des questions sur cette délibération ? Pas de questions, nous approuvons donc les modalités de 
concertation ci-dessus définies. 
 
M. LISNARD.- Merci, Christophe. 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
21.- Contrat de Ville Cannes Pays de Lérins 2015-2023 - Programme d’actions 2022 et conventions de partenariat entre la C.A.C.P.L. 
et les opérateurs associatifs 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Nous sommes toujours dans le cadre de la politique de la Ville avec le Contrat de Ville Cannes Pays de Lérins 2015-2023. 
Vous savez que la Ville de Le Cannet et la Ville de Cannes sont pourvues d’une politique de la Ville. Nous avons : 
 

- Ranguin - La Frayère ; 
- Genêts - Oliviers - Saint-Pierre.  

 
C'est dans ce cadre que le Contrat de Ville s'inscrit. Dans ce contrat, nous avons des actions à mener destinées à valoriser ce quartier concernant 
la population. Nous avons travaillé avec les services de l'État puisque chaque année, nous faisons des réunions pour caler l'ensemble des 
actions autour de quatre piliers : 
 

- le pilier « Promotion de la citoyenneté et des valeurs de la République » ; 
- le pilier « Cohésion sociale » ; 
- le pilier « Emploi et Développement économique » ; 
- le pilier « Cadre de vie ». 

 
Vous avez dans cette délibération l'ensemble des actions pour l’année 2022, il y en a 19, pour un montant total de mémoire d’environ                    
82 000,00 €. 
 
Je ne sais pas si vous avez des questions. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Sur ce projet, il y a effectivement deux quartiers. La seule chose, c'est que j'ai vu que beaucoup d'associations 
concernaient Ranguin - La Frayère. Les résidents de la Commune de Le Cannet sont-ils concernés par ces associations ? C’est peut-être une 
question simple. 
 
M. LISNARD.- La réponse est « oui ». Ils sont concernés. 
 
Mme CHASSERIAUD.- C'est bien de me le dire, mais il aurait été mieux de l’écrire. 
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M. FIORENTINO.- J’en profite pour mettre en avant, dans ces quartiers Ranguin - Saint-Pierre, une action assez originale d’architectes de 
profession libérale, ce n’est pas une association, mais ils vont en constituer une avec l'Association « Histoire de partager l'architecture ».  
Des architectes mèneront donc une action afin de sensibiliser et de promouvoir la culture de l'architecture dans ces quartiers, connaître ces 
quartiers et les respecter. Cette action me tient à cœur parce qu’elle est très innovante et surtout par le biais de professions libérales. 
 
M. LISNARD.- Tu as raison, c'est très intéressant. 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. Nous avons terminé l'ordre du jour. 
 
Je vais proclamer les résultats des scrutins des délibérations n° 8, 9 et 10. 
 
S'agissant de la délibération n° 8 concernant la désignation d’un titulaire et d’un suppléant au Comité Syndical du SICASIL : 
 

Titulaire :       Suppléant : 
- 58 votants ;       -     58 votants ;    
- un bulletin blanc ;       -     un bulletin blanc ; 
- 57 suffrages exprimés ;      -     57 suffrages exprimés ; 
- 57 voix pour Grégori BONETTO.     -     57 voix pour Noémie DEWAVRIN.  
 

Ils sont installés au SICASIL dans cet ordre. 
 
S'agissant de la délibération n° 9 concernant la désignation d'un représentant suppléant au Comité Syndical du SICTIAM : 
 

- 58 votants ; 
- un bulletin blanc ; 
- 57 suffrages exprimés ; 
- 57 voix pour Noémie DEWAVRIN.  

 
S'agissant de la délibération n° 10 concernant la désignation d'un représentant suppléant au Comité Syndical du Syndicat Mixte du SCoT’Ouest 
des Alpes-Maritimes : 
 

- 58 votants ; 
- un bulletin blanc ; 
- 57 suffrages exprimés ; 
- 57 voix pour Noémie DEWAVRIN. 

 
Bravo à vous pour votre installation.  
 
(Applaudissements) 
 
Je dis au passage aux Maires et aux Elus, s'agissant de l'accueil de réfugiés Ukrainiens, si vous voulez des précisions, nous avons mis en place 
une cellule, y compris pour bien identifier et suivre les familles accueillies. Je suis à votre disposition. 
Nous avons une boucle WhatsApp avec quelques Maires ukrainiens et je viens d’avoir malheureusement l’information que deux des Communes 
où je me trouvais avant-hier viennent d’être attaquées et bombardées, ce qui est absolument dramatique. Une était plus à l’Est, c’est une base 
militaire, et l’autre est très proche de la frontière polonaise. L’attaque s’intensifie, y compris sur ces zones très proches de la frontière polonaise. 
Vous ne pouvez pas imaginer la frustration de ne plus y être ! 
 
La prochaine séance aura lieu le 8 avril prochain et nous examinerons notre Budget 2022, dont nous venons de voir la substantifique moelle 
financière lors des orientations budgétaires, et le Compte administratif 2021. 
 
Merci à vous. Bonne journée. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h15.    
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